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Recovery Venture, Société Anonyme.

Siège social: L-2530 Luxembourg, 10A, rue Henri M. Schnadt.

R.C.S. Luxembourg B 123.153.

Les comptes annuels au 31 décembre 2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Document faisant l’objet de la rectification:

Référence: L110032549

Date: 23/02/2011

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013159593/12.

(130195611) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 novembre 2013.

Recovery Venture, Société Anonyme.

Siège social: L-2530 Luxembourg, 10A, rue Henri M. Schnadt.

R.C.S. Luxembourg B 123.153.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Document faisant l’objet de la rectification:

Référence: L110032551

Date: 23/02/2011

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013159594/12.

(130195614) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 novembre 2013.

Rodio Sprink-Lux Engineering S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-5570 Remich, 21, route de Stadtbredimus.

R.C.S. Luxembourg B 116.943.

Les comptes annuels au 31.12.2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 18/11/2013.
G.T. Experts Comptables Sàrl
Luxembourg

Référence de publication: 2013159601/12.

(130195972) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 novembre 2013.

Tizzano S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1330 Luxembourg, 28, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 30.920.

EXTRAIT

Il résulte du Procès-verbal de la réunion du Conseil d'Administration de Tizzano S.A. tenue en date du 13 novembre
2013 que

- le siège social de la société est transféré au 28, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, L-1330 Luxembourg avec
effet immédiat;

- l'adresse professionnelle de Karine Vilret, administrateur, est transférée au 28, boulevard Grande-Duchesse Char-
lotte, L-1330 Luxembourg avec effet immédiat;

- l'adresse professionnelle de Matthéo Perrin, administrateur, est transférée au 28, boulevard Grande-Duchesse Char-
lotte, L-1330 Luxembourg avec effet immédiat.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 18 novembre 2013.

Référence de publication: 2013159696/18.

(130195810) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 novembre 2013.
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Transsoder S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 45.490.

EXTRAIT

Il résulte des résolutions prises lors de l'Assemblée Générale Statutaire tenue Exceptionnellement le 31 octobre 2013
que:

- Monsieur Renaud LEONARD, employé privé, né le 8 novembre 1979 à Bastogne (Belgique), demeurant profession-
nellement au 412F, route d'Esch L-2086 Luxembourg, est élu Administrateur, en remplacement de Madame Isabelle
SCHUL, Administrateur démissionnaire.

Son mandat viendra à échéance lors de l'Assemblée Générale Statutaire de 2017.

Le 31 octobre 2013.
Certifié sincère et conforme
Pour TRANSSODER S.A.
Signatures

Référence de publication: 2013159704/18.

(130195658) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 novembre 2013.

Thalis s. à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-9160 Ingeldorf, 1, rue Wakelter.

R.C.S. Luxembourg B 125.243.

Procès-verbal de l'assemblée générale extraordinaire tenue au siège social le 14 novembre 2013

Décision

1 ère et unique Résolution

Monsieur SCHREIBER Wolfgang, architecte, demeurant à D-54296 Trier, 17, Zum Wingertsberg, cède ses 26 parts
sociales à Madame NEUMANN (geb.Schröder) Claudia demeurant à D- 54668 ALSDORF 1, Bahnhof Niederweis.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013159695/14.

(130195360) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 novembre 2013.

Thaler Assurances S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-8002 Strassen, 283, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 97.126.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Windhof, le 15/11/2013.

Référence de publication: 2013159694/10.

(130195030) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 novembre 2013.

Vansan Holding S.A., Société Anonyme Soparfi.

Siège social: L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 149.368.

Le bilan de la société au 31/12/2012 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg.
Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2013159722/12.

(130195378) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 novembre 2013.
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UniCredit International Bank (Luxembourg) S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2180 Luxembourg, 8-10, rue Jean Monnet.

R.C.S. Luxembourg B 103.341.

Monsieur Alessandro Maldifassi, résident professionnellement à I-20121 Milan (Italie), 1 via San Protaso, a démissionné
des fonctions d'administrateur de UniCredit International Bank (Luxembourg) S.A. en date du 5 novembre 2013.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 15 novembre 2013.
UniCredit International Bank (Luxembourg) S.A.
Signatures

Référence de publication: 2013159711/13.

(130195090) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 novembre 2013.

Terold S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 37.501.310,00.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 3, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 85.394.

Depuis le 31 octobre 2013, l'associé M. Paul Poniatowski a changé sa résidence de 13-16 Russel Square, bâtiment
Bloomsbury Mansions, Flat 33, GB - WC1B 5ER Londres vers sa nouvelle résidence:

29, Bedford Place, Flat C, GB - WC1B 5JH Londres.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 14 novembre 2013.

Référence de publication: 2013159693/13.

(130195108) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 novembre 2013.

TAIL Luxemburg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1720 Luxembourg, 4, rue Heinrich Heine.

R.C.S. Luxembourg B 181.224.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 14 novembre 2013.

Référence de publication: 2013159690/10.

(130195637) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 novembre 2013.

UFT Trust S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 143.999.

Lors de l'assemblée générale extraordinaire tenue en date du 14 novembre 2013, les associés ont pris les décisions
suivantes:

1. Acceptation de la démission de Frank Przygodda, avec adresse professionnelle au 5, rue Guillaume Kroll, L-1882
Luxembourg, de son mandat de gérant, avec effet immédiat.

2. Acceptation de la démission de Fabrice Meeuwis, avec adresse professionnelle au 5, rue Guillaume Kroll, L-1882
Luxembourg, de son mandat de gérant, avec effet immédiat.

3. Nomination de Frank Thielert, avec adresse professionnelle au 10, Rondeel, 22301 Hamburg, Allemagne, au mandat
de gérant, avec effet immédiat et pour une durée indéterminée.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 15 novembre 2013.

Référence de publication: 2013159713/18.

(130195480) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 novembre 2013.
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T.E.S.S. S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-8041 Strassen, 65, rue des Romains.

R.C.S. Luxembourg B 116.126.

Les comptes annuels au 31/12/2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013159687/10.

(130195513) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 novembre 2013.

Superette, Société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Siège social: L-1244 Luxembourg, 83, rue Jean-François Boch.

R.C.S. Luxembourg B 153.737.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 18 novembre 2013.

Référence de publication: 2013159685/10.

(130195694) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 novembre 2013.

Treveria J S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 250.000,00.

Siège social: L-2522 Luxembourg, 6, rue Guillaume Schneider.

R.C.S. Luxembourg B 125.118.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 14 novembre 2013.

Référence de publication: 2013159688/10.

(130195365) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 novembre 2013.

BRE/Europe 6-A Q S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 2-4, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 165.853.

Les comptes annuels au 31/12/2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013159885/9.

(130196528) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 novembre 2013.

Belleville Management S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2320 Luxembourg, 59, boulevard de la Pétrusse.

R.C.S. Luxembourg B 176.077.

Extrait de résolution de l'Assemblée Générale Extraordinaire du 15.11.2013

Les actionnaires de la société BELLEVILLE MANAGEMENT S.A. réunis le 15.11.2013 au siège social, ont décidé à
l'unanimité ce qui suit:

1. Révocation de Madame Liudmila KUCHEROVA demeurant à 192242 Saint-Petersbourg, RUSSIE, 2-1-277 Turkustr,
de son poste d'administrateur.

Fait à Luxembourg, le 15.11.2013.
Pour extrait conforme
Signature

Référence de publication: 2013159858/15.

(130196520) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 novembre 2013.
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Boston A1 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 25.407.040,00.

Siège social: L-1528 Luxembourg, 1-3, boulevard de la Foire.

R.C.S. Luxembourg B 140.361.

Il résulte des résolutions prises par l'associé unique de la Société en date du 15 novembre 2013 que:

- Madame Julia Klingen démissionne de son poste de gérant de classe A de la société avec effet au 15 novembre 2013;

- Geoffrey LIMPACH, né le 11 avril 1983 à Arlon (Belgique) et ayant son adresse professionnelle au 1-3, boulevard de
la Foire, L-1528 Luxembourg, est nommée en tant que gérant de classe A avec effet au 15 novembre 2013 et ce pour
une durée indéterminée.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Fait à Luxembourg, le 18 novembre 2013.

Référence de publication: 2013159864/15.

(130196349) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 novembre 2013.

Branta S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-5367 Schuttrange, 64, rue Principale.

R.C.S. Luxembourg B 125.689.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Schuttrange, le 19 novembre 2013. Signature.

Référence de publication: 2013159884/10.

(130196878) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 novembre 2013.

Britanny Investment, Société Anonyme.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 22.404.

Le Bilan au 31 décembre 2012 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013159887/9.

(130196686) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 novembre 2013.

Athena Apparel Management S.à r.l. & Partners S.C.A., Société en Commandite par Actions.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 160.489.

Les comptes annuels au 31 janvier 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 31 octobre 2013.

Référence de publication: 2013159807/10.

(130196627) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 novembre 2013.

ArchiGest S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-4221 Esch-sur-Alzette, 86, rue de Luxembourg.

R.C.S. Luxembourg B 146.937.

Le bilan au 31/12/2012 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 19/11/2013.

Référence de publication: 2013159805/10.

(130196580) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 novembre 2013.

151542
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UPC DTH S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 412.400,00.

Siège social: L-2370 Howald, 2, rue Peternelchen.

R.C.S. Luxembourg B 87.905.

Les comptes consolidés établis au 31 décembre 2012 par l'entreprise mère de la Société, et les déclaration visées sous
b) et c) de l'article 70 de la loi du 19 décembre 2002 concernant le registre de commerce et des sociétés ainsi que le
comptabilité et les comptes annuels des entreprises ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Lu-
xembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013159718/14.

(130195422) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 novembre 2013.

Sterigerms International S.A., Société Anonyme Unipersonnelle.

Siège social: L-1117 Luxembourg, 51, rue Albert Ier.

R.C.S. Luxembourg B 87.802.

EXTRAIT

L'administrateur, Madame Alexandra DEPREZ a démissionné avec effet immédiat.

Luxembourg, le 14 novembre 2013.
POUR EXTRAIT CONFORME
POUR LE CONSEIL D’ADMINISTRATION
Signature

Référence de publication: 2013159681/13.

(130195158) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 novembre 2013.

EMV Logistics S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-6961 Senningen, 22, rue du Château.

R.C.S. Luxembourg B 178.655.

EXTRAIT

En date du 1 er novembre 2013, l'associé unique de la Société a nommé Mme Yiola Stavraki, résidant à Romanou Street,
Building 2, Flat 601, 1070 Nicosie, Chypre, en qualité de gérante avec effet immédiat.

Il en résulte que le conseil de gérance de la Société se compose désormais comme suit:

- Mr Igor KOVROVTSEV. et

- Mme Yiola STAVRAKI.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 18 novembre 2013.
Pour la Société
Signature

Référence de publication: 2013159766/18.

(130196032) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 novembre 2013.

Electro Avelca, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-4660 Differdange, 17, rue Michel Rodange.

R.C.S. Luxembourg B 132.525.

Les comptes annuels au 31.12.2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013159969/9.

(130196734) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 novembre 2013.

151543



L U X E M B O U R G

Edufin S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-5365 Munsbach, 6C, rue Gabriel Lippmann.

R.C.S. Luxembourg B 132.568.

Les comptes annuels au 30 juin 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013159956/10.

(130196572) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 novembre 2013.

Eden 4 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 2.124.199,00.

Siège social: L-1528 Luxembourg, 1-3, boulevard de la Foire.

R.C.S. Luxembourg B 138.155.

Il résulte des résolutions prises par l'associé de la Société en date du 15 novembre 2013 que:

- Madame Julia Klingen démissionne de son poste de gérant de classe A de la société avec effet au 15 novembre 2013;

- Geoffrey LIMPACH, né le 11 avril 1983 à Arlon (Belgique) et ayant son adresse professionnelle au 1-3, boulevard de
la Foire, L-1528 Luxembourg, est nommée en tant que gérant de classe A avec effet au 15 novembre 2013 et ce pour
une durée indéterminée.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Fait à Luxembourg, le 18 novembre 2013.

Référence de publication: 2013159955/15.

(130196345) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 novembre 2013.

Energy Invest Holding S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1931 Luxembourg, 25, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 170.834.

Herr Stefan Kliche ist mit Wirkung zum 15. November 2013 von seinem Amt als Verwaltungsratsmitglied der Energy
Invest Holding S.A. zurückgetreten.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxemburg, den 18. November 2013.
Für Energy Invest Holding S.A.
Ein Bevollmächtigter

Référence de publication: 2013159957/13.

(130196306) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 novembre 2013.

Immobilière Comète s.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2311 Luxembourg, 3, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 23.798.

L'Assemblée Générale Extraordinaire tenue au siège le 14 novembre 2013 a pris les décisions suivantes:

Nomination de Monsieur Serge Ries, né le 10.12.1962 à Arlon (Belgique), domicilié professionnellement au 39 allée
Scheffer, L-2520 Luxembourg, aux fonctions de Gérant, en remplacement de Monsieur José Mouzon, démissionnaire à
compter du 13 août 2013. Ce mandat est à durée non déterminée.

La date d'effet de cette décision est fixée au 13 août 2013.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 14 novembre 2013.
Pour le Conseil de Gérance
Luc Métral

Référence de publication: 2013160085/16.

(130196856) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 novembre 2013.
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Immocar S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1638 Senningerberg, 15, rue du Golf.

R.C.S. Luxembourg B 62.820.

Les comptes annuels au 31.12.2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013160086/9.

(130196403) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 novembre 2013.

Immo Belge Invest S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2213 Luxembourg, 16, rue de Nassau.

R.C.S. Luxembourg B 75.378.

Les comptes annuels au 31.12.2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

A.T.T.C. Management s.à r.l. / A.T.T.C. Directors s.à r.l.
Administrateur / Administrateur
Edward Patteet / J.P. Van Keymeulen
Administrateur-délégué / Administrateur-délégué

Référence de publication: 2013160084/13.

(130196815) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 novembre 2013.

Ilix International S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1840 Luxembourg, 43, boulevard Joseph II.

R.C.S. Luxembourg B 68.398.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 (version abrégée) ont été déposés au registre de commerce et des sociétés
de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 19 novembre 2013.
Pour la Société
Un mandataire

Référence de publication: 2013160083/13.

(130196833) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 novembre 2013.

IGS Ingenieurgesellschaft für Schadenanalyse S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-6619 Wasserbillig, 7, rue Roger Streff.

R.C.S. Luxembourg B 138.254.

Die Adresse des Verwaltungsratsvorsitzenden Herrn Axel Opp hat isch wie folgt geändert:

Straße: Am Wissenschaftspark 16

PLZ/Ort: 54296 Trier

Référence de publication: 2013160082/10.

(130196136) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 novembre 2013.

Ingenieur-Bau Hunger, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-6686 Mertert, 34, route de Wasserbillig.

R.C.S. Luxembourg B 154.611.

Les comptes annuels au 31.12.2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013160090/9.

(130196312) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 novembre 2013.
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Industrial Automation Process International S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-8552 Oberpallen, 8, rue de la Platinerie.

R.C.S. Luxembourg B 113.083.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Alex WEBER
Notaire

Référence de publication: 2013160089/11.

(130196487) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 novembre 2013.

Inapa Luxemburg S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-4384 Ehlerange, Z.A.R.E. Ouest.

R.C.S. Luxembourg B 4.759.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013160087/10.

(130196495) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 novembre 2013.

Iroko Holdings S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 147.604.

Les comptes de clôture de liquidation au 25 juillet 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 12 novembre 2013.
AFC Benelux
Signature

Référence de publication: 2013160080/13.

(130196558) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 novembre 2013.

Investors HoldCo S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-8041 Strassen, 65, rue des Romains.

R.C.S. Luxembourg B 138.026.

Les comptes annuels du 1 er janvier 2010 au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des
sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013160077/11.

(130196384) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 novembre 2013.

Internationale de Gestion S.A. - SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 9B, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 47.438.

Les comptes annuels au 31-12-2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013160096/9.

(130196162) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 novembre 2013.
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Interactive Finance S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1449 Luxembourg, 18, rue de l'Eau.

R.C.S. Luxembourg B 160.235.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013160091/9.

(130196592) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 novembre 2013.

Industrial Advisors and Investors Group, en abrégé INADIN S.àr.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1736 Senningerberg, 1B, Heienhaff.

R.C.S. Luxembourg B 122.798.

Le bilan au 31.12.2012 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 18 novembre 2013.
Pour ordre
EUROPE FIDUCIAIRE (Luxembourg) S.A.
Boîte Postale 1307
L – 1013 Luxembourg

Référence de publication: 2013160075/14.

(130196079) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 novembre 2013.

Iberian Minerals Financing S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2557 Luxembourg, 7, rue Robert Stümper.

R.C.S. Luxembourg B 160.222.

EXTRAIT

Suite à un déménagement,

- Monsieur Pierre Lorinet, administrateur de catégorie A de la société susmentionnée, né le 08 février 1972 à Chambéry
(France), demeure désormais à l'adresse suivante: 25 Swettenham Road, 248129 Singapore.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait sincère et conforme
Signature
Le mandataire

Référence de publication: 2013160074/15.

(130196006) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 novembre 2013.

Isaxben S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 26B, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 160.885.

Extrait de l'Assemblée Générale Extraordinaire tenue le 8 novembre 2013

Lors de l'Assemblée Générale Extraordinaire du 8 novembre 2013 les actionnaires décident, à l'unanimité:

Accepation de:

la démission de M. Marc Benamzal

la nomination, en remplacement, de:

M. ISA Gazmend, né le 11 novembre 1974 à Mitrovice (Kosovo), demeurant 105, rue de Hollerich, L-1741 Luxembourg

aux mandats d'administrateur et administrateur délégué, ce jusqu'à l'assemblée générale qui se tiendra en l'année 2016.

Les mandats des administrateurs ainsi nommés prendront fin à l'issue de l'assemblée générale annuelle de 2017.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013160098/16.

(130196776) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 novembre 2013.
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Homac Aviation Services S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-5366 Munsbach, 212, rue Principale.

R.C.S. Luxembourg B 143.206.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 14 novembre 2013.

Référence de publication: 2013160072/10.

(130196018) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 novembre 2013.

Helios Group Holding S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 8, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 73.249.

J'ai le regret de vous informer que je renonce par la présente à mes fonctions de commissaire aux comptes dans votre
société, avec effet immédiat.

Le 12 novembre 2013.
HAMEPVATE LIMITED / GORDALE MARKETING LIMITED
Signatures

Référence de publication: 2013160065/12.

(130196557) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 novembre 2013.

Helios Group Holding S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 8, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 73.249.

J'ai le regret de vous informer que je renonce par la présente à mes fonctions d'Administrateur et Administrateur-
Délégué dans votre société, avec effet immédiat.

Le 12 novembre 2013. L. MORESCHI.

Référence de publication: 2013160064/10.

(130196557) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 novembre 2013.

HMP Beratungsgesellschaft für Telekommunikations- und Sicherheitssysteme GmbH, Société à respon-
sabilité limitée.

Siège social: L-1913 Luxembourg, 28, rue Léandre Lacroix.

R.C.S. Luxembourg B 50.015.

Les comptes annuels au 31.12.2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013160070/11.

(130196682) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 novembre 2013.

Hitecline Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-9991 Weiswampach, 28, Gruusstrooss.

R.C.S. Luxembourg B 85.484.

Der Jahresabschluss zum 31. Dezember 2012 wurde beim Handels- und Gesellschaftsregister von Luxemburg hinter-
legt.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Unterschrift.

Référence de publication: 2013160069/11.

(130196134) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 novembre 2013.
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HEIRENS Sàrl, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-9371 Gilsdorf, 10, rue des Prés.

R.C.S. Luxembourg B 93.366.

Les comptes annuels au 31.12.2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2013160062/10.
(130196166) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 novembre 2013.

syncreon Global S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 25C, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 181.148.

In the year two thousand and thirteen, on the twenty-first day of the month of October.
Before Us, Maître Martine SCHAEFFER, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

There appeared:
syncreon Global Holdings Limited, an exempted company incorporated with limited liability under the laws of the

Cayman Islands, having its registered office at c/o Ogier Fiduciary Services (Cayman) Limited, 89 Nexus Way, Camana
Bay, Grand Cayman KY1-9007, Cayman Islands, registered with the Cayman Islands Government General Registry under
number OG-280397,

hereby represented by Mr Raymond THILL, "maître en droit", residing professionally in L-1750 Luxembourg, 74, avenue
Victor Hugo.

by virtue of a proxy given under private seal,
I. The said proxy shall be annexed to the present deed for the purpose of registration.
II. The appearing party declares being the sole shareholder (the Sole Shareholder) of syncreon Global S.à r.l., a private

limited liability company (société à responsabilité limitée) incorporated and existing under the laws of the Grand Duchy
of Luxembourg, having its registered office at 25C, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg,
in the process of being registered with the Luxembourg Register of Commerce and Companies, incorporated by a deed
of Maître Martine Schaeffer, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, of 11 October 2013, not yet
published in the Memorial C, Recueil des Sociétés et Associations (the Company). The Company's articles of incorporation
(the Articles) have not been amended since that date.

III. The appearing party, duly represented, has resolved on the following agenda:

Agenda

1. To suppress the nominal value of the shares.
2. To convert, with effect as from the date hereof, the share capital of the Company from Euro (EUR) into United

States Dollars (USD) in accordance with the 1.3667 EUR/USD exchange reference rate of the European Central Bank as
of the date hereof (the Exchange Rate) from its current Euro (EUR) amount of twelve thousand five hundred Euro (EUR
12,500) to an amount of seventeen thousand eighty-three United States Dollars and seventy-five cents (USD 17,083.75).

3. To convert all accounts in the books of the Company from Euro (EUR) to United States Dollars (USD) effective as
of the date hereof using the Exchange Rate, and in particular the share premium account of the company so that it now
amounts to seventeen thousand eighty-three United States Dollars and seventy-five cents (USD 17,083.75).

4. To increase the share capital of the Company from its current amount of seventeen thousand eighty-three United
States Dollars and seventy-five cents (USD 17,083.75) to an amount of twenty thousand United States Dollars (USD
20,000), without issuing any new shares, by allocating two thousand nine hundred sixteen United States Dollars and
twenty-five cents (USD 2,916.25) from the share premium account of the Company, to the share capital of the Company,
so that the share capital is set at twenty thousand United States Dollars (USD 20,000.-), divided into twelve thousand
five hundred (12,500) shares, without nominal value.

5. To split the existing twelve thousand five hundred (12,500) shares, without nominal value, into twenty thousand
(20,000) shares, without nominal value.

6. To reintroduce a nominal value of one United States Dollar (USD 1) per share.
7. To amend article 5.1 of the Articles, which shall now read as follows:

" 5.1. The share capital is set at twenty thousand Unites States Dollars (USD 20,000.-), represented by twenty thousand
(20,000) redeemable shares with a nominal value of one United States Dollar (USD 1.-) each, fully paid-up and divided
into ten (10) classes, as follows:

(i) nineteen thousand one hundred (19,100) ordinary shares (the Ordinary Shares),
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(ii) one hundred (100) class A shares (the A Shares),

(iii) one hundred (100) class B shares (the B Shares),

(iv) one hundred (100) class C shares (the C Shares),

(v) one hundred (100) class D shares (the D Shares,

(vi) one hundred (100) class E shares (the E Shares),

(vii) one hundred (100) class F shares (the F Shares),

(viii) one hundred (100) class G shares (the G Shares),

(ix) one hundred (100) class H shares (the H Shares),

(x) one hundred (100) class I shares (the I Shares),

[...]

iv. The appearing party, duly represented, has requested the undersigned notary to enact the following resolutions:

First resolution

The Sole Shareholder resolves to suppress the nominal value of the shares.

Second resolution

The Sole Shareholder resolves to convert, with effect as from the date hereof, the share capital of the Company from
Euro (EUR) into United States Dollars (USD) in accordance with the Exchange Rate from its current Euro (EUR) amount
of twelve thousand five hundred Euro (EUR 12,500) to an amount of seventeen thousand eighty-three United States
Dollars and seventy-five cents (USD 17,083.75).

Third resolution

The Sole Shareholder resolves to convert all accounts in the books of the Company from Euro (EUR) to United States
Dollars (USD) effective as of the date hereof using the Exchange Rate, and in particular the share premium account of
the company so that it now amounts to seventeen thousand eighty-three United States Dollars and seventy-five cents
(USD 17,083.75).

Fourth resolution

The Sole Shareholder resolves to increase the share capital of the Company by an amount of two thousand nine
hundred sixteen United States Dollars and twenty-five cents (USD 2,916.25), by allocating two thousand nine hundred
sixteen United States Dollars and twenty-five cents (USD 2,916.25) to the share capital account of the Company, from
the share premium account of the Company, without issuing any new shares, so as to increase it from its current amount
of seventeen thousand eighty-three United States Dollars and seventy-five cents (USD 17,083.75) to twenty thousand
United States Dollars (USD 20,000.-), divided into twelve thousand five hundred (12,500) shares, without nominal value.

Fifth resolution

The Sole Shareholder resolves to split the existing twelve thousand five hundred (12,500) shares, without nominal
value, into twenty thousand (20,000) shares, without nominal value so that it now holds twenty thousand (20,000) shares
of the Company.

Sixth resolution

The Sole Shareholder resolves to reintroduce a nominal value of one United States Dollar (USD 1.-) per share.

Seventh resolution

As a result of the above resolutions, the Sole Shareholder resolves to amend article 5.1 of the Articles of the Company
which shall forthwith read as follows:

" 5.1. The share capital is set at twenty thousand Unites States Dollars (USD 20,000.-), represented by twenty thousand
(20,000) redeemable shares with a nominal value of one United States Dollars (USD 1.-) each, fully paid-up and divided
into ten (10) classes, as follows:

(i) nineteen thousand one hundred (19,100) ordinary shares (the Ordinary Shares),

(ii) one hundred (100) class A shares (the A Shares),

(iii) one hundred (100) class B shares (the B Shares),

(iv) one hundred (100) class C shares (the C Shares),

(v) one hundred (100) class D shares (the D Shares,

(vi) one hundred (100) class E shares (the E Shares),

(vii) one hundred (100) class F shares (the F Shares),

(viii) one hundred (100) class G shares (the G Shares),

(ix) one hundred (100) class H shares (the H Shares),
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(x) one hundred (100) class I shares (the I Shares),

[...]"

Expenses

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result
of its formation are estimated at approximately one thousand two hundred Euro (EUR 1,200.-).

Whereof the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The undersigned notary who speaks and understands English, states herewith that on request of the above appearing
person, the present deed is worded in English followed by a French version; on request of the same person and in case
of divergences between the English and the French text, the English text will prevail.

The document having been read to the person appearing, who is known to the notary by his surname, first name, civil
status and residence, the said person signed together with Us, the notary, this original deed.

Suit la version française du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le vingt et un octobre.

Par-devant Maître Martine SCHAEFFER, notaire de résidence à Luxembourg.

A comparu:

syncreon Global Holdings Limited, une société exemptée organisée avec une responsabilitée limitée suivant les lois
des Iles Cayman, ayant son siège social au c/o Ogier Fiduciary Services (Cayman) Limited, 89 Nexus Way, Camara Bay,
Grand Cayman KY1-9007, Cayman Islands, enregistrée auprès du Cayman Islands Government General Registry sous le
numéro OG-280397,

ici représentée par Monsieur Raymond THILL, maître en droit, ayant son adresse professionnelle à L-1750 Luxem-
bourg, 74, avenue Victor Hugo.

en vertu d'une procuration donnée sous seing privé.

I. Ladite procuration restera annexée au présent acte aux fins d'enregistrement.

II. La comparante déclare être l'associé unique (l'Associé Unique) de syncreon Global S.à r.l., une société à responsa-
bilité limitée établie et existant suivant les lois du Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège social au 25C, boulevard
Royal, L-2449 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, sur le point d'être enregistrée auprès du Registre de Com-
merce et des Sociétés de Luxembourg, constituée par acte de Maître Martine Schaeffer, notaire de résidence à
Luxembourg, le 11 Octobre 2013, pas encore publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations (la Société).
Les statuts de la Société (les Statuts) n'ont pas été modifiés depuis cette date.

III. La comparante, représentée comme mentionné ci-dessus, a pris des résolutions sur base de l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour

1. Suppression de la valeur nominale des parts sociales.

2. Conversion, avec effet en date des présentes, du capital social de la Société d'Euros (EUR) en Dollars Américains
(USD) au taux de change de référence de la Banque Centrale Européenne 1,3667 EUR/USD en date des présentes (le
Taux de Change), de son montant actuel de douze mille cinq cents Euros (EUR 12,500) à un montant de dix-sept mille
quatre-vingt-trois Dollars Américains et soixante-quinze cents (USD 17,083.75).

3. Conversion de tous les comptes dans les livres de la Société d'Euros (EUR) en Dollars Américain (USD) avec effet
en date des présentes au Taux de Change, et en particulier le compte de prime d'émission de la société de telle sorte
que la prime d'émission atteigne la somme de dix-sept mille quatre-vingt-trois Dollars Américains et soixante-quinze
cents (USD 17,083.75).

4. Augmentation du capital social de la Société de son montant actuel de dix-sept mille quatre-vingt-trois Dollars
Américains et soixante-quinze cents (USD 17,083.75) à un montant de vingt mille Dollars Américains (USD 20.000), sans
émission de nouvelles parts sociales par l'allocation d'un montant de deux mille neuf cent seize Dollars Américains et
vingt-cinq cents (USD 2.916,25) de la prime d'émission, au capital social de la Société, de sorte que le capital social est
fixé à vingt mille Dollars Américains (USD 20,000), divisé en douze mille cinq cents (12.500) parts sociales, sans valeur
nominale.

5. Division des douze mille cinq cents (12.500) parts sociales existantes, sans valeur nominale, en vingt mille (20.000)
parts sociales, sans valeur nominale.

6. Réintroduction d'une valeur nominale de un Dollar Américain (USD 1) par part sociale.

7. Modification de l'article 5.1 des Statuts qui aura dorénavant la teneur suivante:

" 5.1. Le capital social est fixé à vingt mille Dollars Américains (USD 20.000,-), représenté par vingt mille (20.000) parts
sociales rachetables sous forme nominative, ayant une valeur nominale d'un Dollar Américain (USD 1,-) chacune, toutes
souscrites et entièrement libérées et divisées en dix (10) catégories comme suit:

(i) Dix-neuf mille cent (19,100) parts sociales ordinaires (Parts Sociales Ordinaires),
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(ii) cent ( 100) parts sociales de catégorie A (Parts Sociales A)
(iii) cent ( 100) parts sociales de catégorie B (Parts Sociales B),
(iv) cent ( 100) parts sociales de catégorie C (Parts Sociales C),
(v) cent ( 100) parts sociales de catégorie D (Parts Sociales D),
(vi) cent ( 100) parts sociales de catégorie E (Parts Sociales E),
(vii) cent ( 100) parts sociales de catégorie F (Parts Sociales F),
(viii) cent ( 100) parts sociales de catégorie G (Parts Sociales G),
(ix) cent ( 100) parts sociales de catégorie H (Parts Sociales H),
(x) cent ( 100) parts sociales de catégorie I (Parts Sociales I).
[...]."
IV. La partie comparante, représentée comme mentionné ci-dessus, prie le notaire instrumentant d'acter ce qui suit:

Première résolution

L'Associé Unique décide de supprimer la valeur nominale des parts sociales.

Deuxième résolution

L'Associé Unique décide de convertir, avec effet en date des présentes, le capital social de la Société d'Euros (EUR)
en Dollars Américains (USD) au Taux de Change, de son montant actuel de douze mille cinq cents Euros (EUR 12.500)
à un montant de dix-sept mille quatre-vingt-trois Dollars Américains et soixante-quinze cents (USD 17.083,75).

Troisième résolution

L'Associé Unique décide de convertir tous les comptes dans les livres de la Société d'Euros (EUR) en Dollars Américain
(USD) avec effet en date des présentes au Taux de Change, et en particulier le compte de prime d'émission de la société
de telle sorte que la prime d'émission atteigne la somme de dix-sept mille quatre-vingt-trois Dollars Américains et
soixante-quinze cents (USD 17,083.75).

Quatrième résolution

L'Associé Unique décide d'augmenter le capital social de la Société de son montant actuel de dix-sept mille quatre-
vingt-trois Dollars Américains et soixante-quinze cents (USD 17.083,75) à un montant de vingt mille Dollars Américains
(USD 20.000), sans émission de nouvelles parts sociales, par l'allocation d'un montant de deux mille neuf cent seize Dollars
Américains et vingt-cinq cents (USD 2.916,25) de la prime d'émission, au capital social de la Société, de sorte que le capital
social est fixé à vingt mille Dollars Américains (USD 20.000), divisé en douze mille cinq cents (12.500) parts sociales, sans
valeur nominale.

Cinquième résolution

L'Associé Unique décide de diviser douze mille cinq cents (12.500) parts sociales existantes, sans valeur nominale, en
vingt mille (20.000) parts sociales, sans valeur nominale, de telle sorte qu'il détient à présent vingt mille (20.000) parts
sociales de la Société.

Sixième résolution

L'Associé Unique décide de réintroduire une valeur nominale d'un Dollar Américain (USD 1) par part sociale.

Septième résolution

En conséquence des résolutions adoptées ci-dessus, l'Associé Unique décide de modifier l'article 5.1 des Statuts qui
prendra dorénavant la teneur suivante:

" 5.1. Le capital social est fixé à vingt mille Dollars Américains (USD 20.000,-), représenté par vingt mille (20.000) parts
sociales achetables, ayant une valeur nominale d'un Dollar Américain (USD 1,-) chacune, entièrement libérées et divisées
en dix (10) catégories, comme suit:

(i) Dix-neuf mille cent (19,100) parts sociales ordinaires (Parts Sociales Ordinaires),
(ii) cent (100) parts sociales de catégorie A (Parts Sociales A)
(iii) cent (100) parts sociales de catégorie B (Parts Sociales B),
(iv) cent (100) parts sociales de catégorie C (Parts Sociales C),
(v) cent (100) parts sociales de catégorie D (Parts Sociales D),
(vi) cent (100) parts sociales de catégorie E (Parts Sociales E),
(vii) cent (100) parts sociales de catégorie F (Parts Sociales F),
(viii) cent ( 100) parts sociales de catégorie G (Parts Sociales G),
(ix) cent (100) parts sociales de catégorie H (Parts Sociales H),
(x) cent (100) parts sociales de catégorie I (Parts Sociales I).
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[...]."

Frais

Les frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société ou qui sont
mis à sa charge sont estimés à environ mille deux cents euros (EUR 1.200,-).

Déclaration

Le notaire instrumentant, qui comprend et parle la langue anglaise, constate que la comparante a requis de documenter
le présent acte en langue anglaise, suivi d'une version française. A la requête de ladite comparante, en cas de divergence
entre le texte anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg), à la date figurant en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée à la partie comparante, celle-ci a signé le présent acte avec le notaire
instrumentant.

Signé: R. Thill et M. Schaeffer.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 25 octobre 2013. LAC/2013/48604. Reçu soixante-quinze euros (EUR 75,-).

Le Receveur ff. (signé): Carole FRISING.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, sur papier libre, aux fins de la publi-
cation au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 31 octobre 2013.

Référence de publication: 2013151519/222.

(130186331) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 octobre 2013.

CRG-Group S.A., Société Anonyme.

Capital social: EUR 31.000,00.

Siège social: L-5408 Bous, 60, rue de Luxembourg.

R.C.S. Luxembourg B 181.286.

STATUTS

L'an deux mille treize, le vingt-six septembre.

Par-devant Maître Paul DECKER, notaire de résidence à Luxembourg,

A COMPARU:

Monsieur Gérard GENILLON, gérant de sociétés, né le 10 juin 1966 à Sainte Colombe (France), et demeurant pro-
fessionnellement à L-5408 Bous, 60, rue de Luxembourg;

Lequel comparant a arrêté ainsi qu'il suit les statuts d'une société anonyme qu'il va constituer.

Art. 1 er .  Il est formé par les présentes une société anonyme qui sera régie par les lois en vigueur et notamment par
la loi modifiée du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales ainsi que par les présents statuts.

Dénomination - Siège - Objet - Durée - Capital

Art. 2. Il est formé par les présentes une société anonyme sous la dénomination de «CRG-GROUP S.A.».

Art. 3.

1. Le siège social est établi dans la commune de Bous.

2. Le siège de la Société peut être transféré vers tout autre commune à l'intérieur du Grand-Duché de Luxembourg
au moyen d'une résolution de l'actionnaire unique ou en cas de pluralité d'actionnaires au moyen d'une résolution de
l'assemblée générale extraordinaire de ses actionnaires délibérant selon la manière prévue pour la modification des Sta-
tuts.

3. Le Conseil d'Administration de la Société (le "Conseil d'Administration") ou, le cas échéant, l'administrateur unique,
est autorisé à changer l'adresse de la Société à l'intérieur de la commune du siège social.

4. Lorsque des événements extraordinaires d'ordre politique, économique ou social de nature à compromettre l'ac-
tivité normale au siège social ou la communication de ce siège avec l'étranger se produisent ou sont imminents, le siège
social peut être transféré provisoirement à l'étranger jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales, sans
que toutefois cette mesure puisse avoir d'effet sur la nationalité de la Société, laquelle, nonobstant ce transfert, conservera
la nationalité luxembourgeoise. Pareille décision de transfert du siège social à l'étranger, sera prise par le Conseil d'Ad-
ministration ou, le cas échéant, l'administrateur unique.
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Art. 4.

1. La société a pour objet la recherche, le développement et la commercialisation de tous produits ou matériaux de
construction.

2. La société pourra acheter ou vendre tous objets nécessaires à la réalisation de son objet social.

3. La société a également pour objet l'acquisition, la gestion pour son compte ou celui d'autrui, la constitution, l'en-
registrement et le dépôt, la valorisation, la vente, l'usage dans le cadre de son activité et la concession de l'usage de tous
noms de domaines et de tous droits de propriété intellectuelle, incluant notamment mais non exclusivement tous droits
d'auteur sur des logiciels informatiques, tous brevets, toutes marques de fabrique ou de commerce, ainsi que tous dessins
et tous modèles. La société aura également pour objet tous travaux de recherche et de développement liés à la création
et à l'exploitation de tous droits de propriété intellectuelle.

4. La société a également pour objet la prise d'intérêts sous quelque forme que ce soit dans d'autres entreprises
luxembourgeoises ou étrangères, et toutes autres formes de placement, l'acquisition par achat, souscription et toute
autre manière ainsi que l'aliénation par vente, échange ou toute autre manière de toutes valeurs mobilières et de toutes
espèces, l'administration, la supervision et le développement de ces intérêts. La société pourra prendre part à l'établis-
sement et au développement de toute entreprise industrielle ou commerciale et pourra prêter son assistance à pareille
entreprise au moyen de prêts, de garantie ou autrement.

5. La société peut réaliser toutes les opérations mobilières, immobilières, financières ou industrielles, commerciales
ou civiles, liées directement ou indirectement à son objet social.

6. Elle pourra prêter ou emprunter avec ou sans intérêt aux sociétés faisant partie de son groupe, ainsi qu'émettre
des obligations et autres reconnaissances de dettes.

7. Elle peut réaliser son objet directement ou indirectement en nom propre ou pour compte de tiers, seule ou en
association en effectuant toute opération de nature à favoriser ledit objet ou celui des sociétés dans lesquelles elle détient
des intérêts.

8. Elle pourra notamment employer ses fonds à la création, à la gestion, à la mise en valeur et à la liquidation d'un
portefeuille se composant de tous titres de toute origine, participer à la création, au développement et au contrôle de
toute entreprise, acquérir par voie d'apport, de souscription, de prise ferme ou d'option d'achat et de toute autre manière,
tous titres, les réaliser par voie de vente, de cession, d'échange ou autrement, faire mettre en valeur ces affaires et brevets,
accorder aux sociétés auxquelles elle s'intéresse tous concours, prêts, avances ou garanties.

9. D'une façon générale, la société pourra exercer toutes activités généralement quelconques qui pourraient paraître
nécessaires à l'accomplissement ou au développement de son objet social.

Art. 5. La Société est constituée pour une durée indéterminée.

Art. 6.

1. Le capital social est fixé à TRENTE ET UN MILLE CINQUANTE euros (31.050,-EUR), représenté par QUATRE
CENT CINQUANTE (450) actions d'une valeur nominale de SOIXANTE-NEUF euros (69,-EUR) chacune.

2. Les actions peuvent être nominatives et/ou au porteur.

3. Chaque action donne droit à une voix.

Art. 7.

1. Toute cession d'actions de la Société est subordonnée à l'exercice, dans les conditions ci-après, du droit de pré-
emption suivant.

2. L'actionnaire cédant doit notifier son projet de cession aux actionnaires non cédants (ci-après les «Bénéficiaires»)
par lettre recommandée avec demande d'avis de réception; il doit indiquer le nom et le domicile ou la dénomination
sociale et le siège du cessionnaire, le nombre d'actions dont la cession est envisagée, le prix de cession et les principales
conditions de la cession. Cette notification vaut offre de cession au profit de tous les Bénéficiaires. Le projet de cession
doit également être accompagné d'un courrier d'engagement irrévocable d'achat des actions signé par le cessionnaire
initial comportant le nombre de titres et le prix par action.

3. Tous les actionnaires bénéficient d'un droit de préemption sur les actions au prix convenu entre l'actionnaire cédant
et le cessionnaire.

4. Les Bénéficiaires qui désirent exercer leur droit de préemption, doivent le notifier à l'actionnaire cédant par fax ou
par e-mail, confirmé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception dans les quinze (15) jours ouvrés de la
notification visée au point 2 du présent article, en indiquant le nombre d'actions de la Société qu'ils souhaitent acquérir.

5. A défaut, ils sont réputés y avoir définitivement renoncé pour la cession en cause.

6. Si les droits de préemption sont exercés pour la totalité des actions offertes, l'actionnaire cédant établit une liste
des actionnaires avec l'indication du nombre d'actions préemptées pour chacun d'eux (étant précisé qu'au cas où les
demandes de préemption dépasseraient le nombre d'actions proposées, celles-ci seraient réparties entre les Actionnaires
préempteurs au prorata du nombre d'actions qu'ils détiennent respectivement et dans la limite de leur demande) qu'il
notifie par lettre recommandée avec accusé de réception, sans délai, à tous les Bénéficiaires.
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7. Dans les trente (30) jours suivant cette notification, les conventions portant sur la cession des actions préemptées
devront être établies et signées par l'actionnaire cédant.

8. De leur côté, chacun des Bénéficiaires ayant exercé son droit de préemption devra également signer la convention
de cession le concernant.

9. Le prix de cession devra être acquitté par les Bénéficiaires ayant exercé leur droit de préemption, par virement
bancaire sur le compte de l'actionnaire cédant, le jour de la signature de la convention de cession.

10. Le transfert de la propriété des actions de la Société s'opère au jour de la signature des conventions de cession.

11. A défaut d'exercice de leur droit de préemption sur la totalité des actions proposées, la proportion non préemptée
de la cession pourra être réalisée au bénéfice du cessionnaire initial et suivant le courrier d'engagement décrit au point
2 du présent article.

12. Le droit de préemption prévu au présent article s'applique à toute cession ou mutation à un tiers, à titre onéreux
ou gratuit, alors même que la cession aurait lieu, par voie d'adjudication publique, en vertu d'une décision judiciaire. Ces
dispositions sont également applicables en cas d'apport en numéraire, d'apport partiel d'actif, de fusion ou de scission.

13. Elles s'appliquent également, en cas d'augmentation de capital, à la cession des droits d'attribution ou de souscri-
ption, comme aux renonciations de droits de souscription en faveur de tiers bénéficiaires dénommés.

14. Toute cession effectuée en violation des procédures de préemption prévues au présent article est nulle.

15. En cas d'exercice du droit de préemption par les Bénéficiaires, le prix d'achat des actions sera le prix initialement
convenu entre l'actionnaire cédant et le cessionnaire en cas de vente des actions cédées.

16. Dans les autres cas et, notamment en cas de donation, d'échange, d'apport, de fusion ou de scission ou d'une forme
combinée de ces modes de transfert de propriété, le prix d'achat sera le prix offert de bonne foi par l'actionnaire cédant,
ou en cas de désaccord, fixé par un expert désigné à la demande de la ou des Parties contestataires par ordonnance du
Président du Tribunal de commerce, statuant en la forme des référés et sans recours possible.

17. Toute contestation aura pour effet de rendre caduc tout exercice du droit de préemption qui aurait été notifié
par un autre actionnaire, préalablement à la notification du rapport d'expert aux Actionnaires.

18. Les Bénéficiaires pourront alors exercer leur droit de préemption au prix fixé par l'expert dans les quinze (15)
jours de la notification de son rapport.

19. En cas d'accord unanime des actionnaires, ceux-ci peuvent renoncer à toute ou partie des clauses prévues à l'article
7 des présents statuts.

Administration - Surveillance

Art. 8.

1. La Société est administrée par un Conseil d'Administration composé au moins de trois administrateurs (chacun un
"Administrateur"), actionnaires ou non. Ils seront élus par l'assemblée générale des actionnaires pour un terme qui ne
peut excéder six ans et ils seront rééligibles.

2. Si la Société est établie par un actionnaire unique ou si à l'occasion d'une assemblée générale des actionnaires, il est
constaté que toutes les actions de la Société sont détenues par un actionnaire unique, la Société peut être administrée
par un administrateur unique (l'"Administrateur Unique") jusqu'à la prochaine assemblée générale des actionnaires cons-
tatant l'existence de plus d'un actionnaire.

3. Tout administrateur peut être révoqué avec ou sans motif et/ou remplacé, à tout moment, par une décision adoptée
par l'assemblée générale des actionnaires de la Société.

4. En cas de vacance du poste d'un administrateur pour cause de décès, de démission ou autre raison, les administra-
teurs restants peuvent élire, à la majorité des votes, un administrateur pour remplir cette vacance jusqu'à la prochaine
assemblée générale des actionnaires de la Société.

5. Le mandat des administrateurs est exercé à titre gratuit.

Art. 9. Le conseil d'administration a le pouvoir d'accomplir tous les actes nécessaires ou utiles à la réalisation de l'objet
social; tout ce qui n'est pas réservé à l'assemblée générale par la loi ou les présents statuts est de sa compétence.

Art. 10.

1. Le Conseil d'Administration est investi des pouvoirs les plus étendus pour faire tous actes nécessaires ou utiles à
l'objet social. Tous les pouvoirs non expressément réservés par la loi ou les présents statuts à l'assemblée des actionnaires
relèvent de la compétence du Conseil d'Administration.

2. Le Conseil d'Administration élit un président. En l'absence du président un autre administrateur peut présider la
réunion.

3. Le Conseil d'administration ne peut valablement délibérer et statuer que si la majorité de ses membres est présente
ou représentée. Tout administrateur pourra se faire représenter en désignant par écrit, télégramme, télécopie ou courrier
électronique un autre administrateur comme son mandataire, sans que celui-ci puisse représenter plus d'un de ses col-
lègues.
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4. L'administrateur empêché pourra également voter par lettre, télégramme, télécopie ou courrier électronique. Dans
l'un comme dans l'autre cas, l'administrateur empêché sera réputé présent à la réunion.

5. En cas de circonstances exceptionnelles et sur décision expresse du Président, tout administrateur peut participer
à une réunion du conseil d'administration par conférence téléphonique, par vidéo conférence, ou par tout autre moyen
de communication similaire, ayant pour effet que toutes les personnes prenant part à cette réunion puissent s'entendre
et se parler mutuellement. Dans ce cas, l'administrateur utilisant ce type de technologie sera réputé présent à la réunion
et sera habilité à prendre part au vote.

6. Des résolutions du conseil d'administration peuvent être prises valablement par voie circulaire si elles sont signées
et approuvées par écrit par tous les administrateurs. Cette approbation peut résulter d'un seul ou de plusieurs documents
séparés transmis par écrit, télégramme, télécopie ou courrier électronique. Les résolutions prises dans ces conditions
auront les mêmes effets que les résolutions adoptées lors des réunions du conseil d'administration. Les écrits, télégram-
mes, télécopies ou courriers électroniques exprimant le vote des administrateurs seront annexés au procès-verbal de la
délibération.

7. Les décisions du conseil d'administration sont prises à la majorité des voix.

Art. 11. Le Conseil peut déléguer tout ou partie de ses pouvoirs concernant la gestion journalière ainsi que la repré-
sentation de la Société en ce qui concerne cette gestion à un ou plusieurs administrateurs, directeurs, gérants ou autres
agents, actionnaires ou non.

Art. 12. Envers les tiers, en toutes circonstances, la Société sera engagée, en cas d'Administrateur Unique, par la
signature unique de son Administrateur Unique ou, en cas de pluralité d'administrateurs, par la signature conjointe de
deux Administrateurs au moins et si un administrateur-délégué est nommé, la Société se trouve engagée par la signature
conjointe de deux administrateurs dont obligatoirement la signature de l'administrateur-délégué, ou par la signature
unique ou conjointe de toute(s) personne(s) à qui un tel pouvoir de signature a été délégué par deux Administrateurs
dont obligatoirement celle de l'administrateur-délégué si un administrateur-délégué est nommé, ou par l'Administrateur
Unique de la Société, mais seulement dans les limites de ce pouvoir.

Art. 13. La surveillance de la Société est confiée à un ou plusieurs commissaires, actionnaires ou non, nommés pour
une durée qui ne peut dépasser six années, rééligibles et toujours révocables.

Année sociale - Assemblée générale

Art. 14. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre.

Art. 15.
1. La Société peut avoir un actionnaire unique lors de sa constitution, ainsi que par la réunion de toutes ses actions

en une seule main. Le décès ou la dissolution de l'actionnaire unique n'entraîne pas la dissolution de la Société.
2. S'il y a seulement un actionnaire, l'actionnaire unique assure tous les pouvoirs conférés à l'assemblée générale des

actionnaires et prend les décisions par écrit.
3. En cas de pluralité d'actionnaires, l'assemblée générale des actionnaires représente tous les actionnaires de la Société.

Elle a les pouvoirs les plus étendus pour ordonner, exécuter ou ratifier tous les actes relatifs à l'activité de la Société.
4. Toute assemblée générale sera convoquée par le Conseil d'Administration par notification écrite envoyée à chaque

Actionnaire en conformité avec la Loi. L'assemblée sera convoquée à la demande des actionnaires représentant au moins
dix pour cent (10%) du capital de la Société. Lorsque tous les actionnaires sont présents ou représentés et s'ils déclarent
avoir pris connaissance de l'agenda de l'assemblée, ils pourront renoncer aux formalités préalables de convocation ou de
publication. Les actionnaires représentant au moins dix pour cent (10%) du capital de la Société peuvent demander l'ajout
d'un ou de plusieurs points sur l'ordre du jour de toute assemblée générale des actionnaires. Une telle demande doit
être adressée au siège social de la Société par courrier recommandé au moins cinq (5) jours avant la date de l'assemblée.

5. Tout actionnaire peut voter au moyen d'un formulaire envoyé par poste ou par fax au siège social de la Société ou
à l'adresse mentionnée dans la convocation.

6. Un actionnaire peut être représenté à toute assemblée générale des actionnaires en nommant par écrit (ou par fax
ou par e-mail ou par tout moyen similaire) un mandataire, actionnaire ou non et est par conséquent autorisé à voter par
procuration.

7. Les actionnaires sont autorisés à participer à une réunion par visioconférence ou par des moyens de télécommu-
nications permettant leur identification et sont considérés comme présent, pour les conditions de quorum et de majorité.
Ces moyens doivent satisfaire à des caractéristiques techniques garantissant une participation effective à l'assemblée dont
les délibérations sont retransmises de façon continue.

8. Sauf dans les cas déterminés par la Loi ou les Statuts, les décisions prises par l'assemblée annuelle ou ordinaire des
Actionnaires sont adoptées à la majorité simple des voix, quelle que soit la portion du capital représentée.

9. Lorsque la Société a un actionnaire unique, ses décisions sont des résolutions écrites.
10. Une assemblée générale extraordinaire convoquée aux fins de modifier une disposition des Statuts ne pourra

valablement délibérer que si au moins la moitié du capital est présent ou représentée et que l'ordre du jour indique les
modifications statutaires proposées. Si la première de ces conditions n'est pas remplie, une seconde assemblée peut être
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convoquée, dans les formes prévues par les Statuts ou par la Loi. Cette convocation reproduit l'ordre du jour, en indiquant
la date et le résultat de la précédente assemblée. La seconde assemblée délibère valablement, quelle que soit la proportion
du capital représenté. Dans les deux assemblées, les résolutions, pour être valables, doivent être adoptées par une
majorité de deux tiers des Actionnaires présents ou représentés.

11. Les convocations pour les assemblées générales sont faites conformément aux dispositions légales. Elles ne sont
pas nécessaires lorsque tous les actionnaires sont présents ou représentés, et lorsqu'ils déclarent avoir eu préalablement
connaissance de l'ordre du jour.

Art. 16.
1. Chaque année cinq pour cent (5%) au moins des bénéfices nets sont prélevés pour la constitution de la réserve

légale. Ce prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque et aussi longtemps que la réserve aura atteint dix pour cent (10%)
du capital social.

2. Après dotation à la réserve légale, l'assemblée générale des Actionnaires décide de la répartition et de la distribution
du solde des bénéfices nets.

3. Le Conseil d'Administration est autorisé à verser des acomptes sur dividendes en se conformant aux conditions
prescrites par la Loi.

Art. 17. L'assemblée générale annuelle des Actionnaires se réunit au siège social ou tout autre lieu indiqué par la
convocation, le 3 ème jeudi du mois de juin à 15.00 heures, et si le 3 ème jeudi du mois de juin est un jour férié, le jour
ouvrable suivant.

Art. 18.
1. La Société peut être dissoute par décision de l'assemblée générale des Actionnaires, délibérant dans les mêmes

conditions que celles prévues pour la modification des Statuts.

2. Lors de la dissolution de la Société, la liquidation s'effectuera par les soins d'un ou de plusieurs liquidateurs, nommés
par l'assemblée générale des Actionnaires.

Art. 19. La loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales (la "Loi"), ainsi que ses modifications ultérieures trou-
veront leur application partout où il n'y est pas dérogé par les présents statuts.

Disposition transitoire

Par dérogation, le premier exercice social sera fixé le jour de la constitution de la Société et se finira le 31 décembre
2013.

Souscription - Libération

Les statuts de la Société ayant été ainsi établis, le comparant déclare souscrire l'intégralité du capital comme suit:
Monsieur Gérard GENILLON, susmentionné . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 450 actions
TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 450 actions

Toutes ces actions ont été libérées à hauteur de vingt-cinq pour cent (25 %) de sorte que la somme de sept mille sept
cent soixante-deux euros et cinquante cents (7.762,50 EUR) se trouve dès à présent à la disposition de la société, ainsi
qu'il en a été justifié au notaire instrumentant.

Constatations

Le notaire-rédacteur de l'acte déclare avoir vérifié l'existence des conditions énumérées à l'article 26 de la loi sur les
sociétés commerciales, et en constate expressément l'accomplissement

Estimation des frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
ou qui sont mises à sa charge en raison de sa constitution est évalué approximativement à la somme de mille cent Euros
(EUR 1100.-).

Assemblée générale extraordinaire

Et à l'instant le comparant pré-qualifié, représentant l'intégralité du capital social, et se considérant comme dûment
convoqué, a pris les résolutions suivantes:

1.- Il est décidé de nommer un administrateur unique et un commissaire aux comptes.

2.- Est appelé aux fonctions d'administrateur:

Monsieur Gérard GENILLON, prénommé, né le 10 juin 1966 à Sainte Colombe (France), demeurant professionnel-
lement à L-5408 BOUS, 60, rue de Luxembourg;

3.- Est appelée aux fonctions de commissaire aux comptes:

EUROPENNE DE COURTAGE S.A., société anonyme ayant son siège social à L-2146 Luxembourg, 63-65, rue de
Merl, enregistrée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 61.200.
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4.- Les mandats de l'administrateur et du commissaire aux comptes prendront fin à l'issue de l'assemblée générale
annuelle de l'an deux mille dix-neuf (2019).

5.- Le siège social de la Société est fixé à L-5408 Bous, 60, rue de Luxembourg

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, en l'étude du notaire instrumentant, date qu'en têtes des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, connu du notaire instrumentant par son nom, prénom
usuels, état et demeure, celui-ci a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: G.GENILLON, P.DECKER.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 1 octobre 2013. Relation: LAC/2013/44399. Reçu 75.-€ (soixante-quinze Euros).

Le Receveur (signé): Irène THILL.

POUR COPIE CONFORME, délivrée au Registre de Commerce et des Sociétés à Luxembourg.

Luxembourg, le 4 novembre 2013.

Référence de publication: 2013152513/264.

(130187465) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 novembre 2013.

G + P Integra Consulting S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1660 Luxembourg, 60, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 99.414.

In the year two thousand thirteen, on the thirty-first day of October.

Before Maître Jean SECKLER, notary residing in Junglinster, acting in replacement of her prevented colleague Maître
Paul DECKER, notary residing in Luxembourg, which will last depositary of the deed.

Was held the Extraordinary General Meeting of the shareholders of the limited liability company "G + P Integra
Consulting S.A." a société anonyme having its registered office in L-4810 Rodingen, 327, rue du Clopp, incorporated by
deed of Maître Alex WEBER, notary residing in Niederanven, on February 20 th , 2004, published in the Mémorial C,
Recueil des Sociétés et Associations number 431 on April 23 rd , 2004,

registered at the companies and trade register of Luxembourg under section B number 99.414 (the "Company").

The meeting was opened and presided by Mrs Delphine HENSGEN, jurist, residing professionally in Luxembourg which
also appoints as secretary.

The meeting elected as scrutineer Mrs Virginie PIERRU, notary clerk, residing professionally in Luxembourg.

The bureau of the meeting having thus been constituted, the Chairman declared and requested the notary to state
that:

I) The agenda of the meeting is the following:

Agenda:

1.- Transfer of the registered office from L-4810 Rodange, 327, Rue du Clopp to L-1660 Luxembourg, 60, Grand-Rue,
and subsequent amendment of the first paragraph of Article 2 of Articles of Incorporation of the Company.

2.- Resignation of Mr Victor FROSIO as statutory auditor of the Company and discharge is given to him.

3.- Nomination of "FID-EUROPE INTERNATIONAL S.A." as statutory auditor of the Company and fixing the term of
his mandate.

4.- Decision and approval of the rewording of the articles of Incorporation.

5.- Miscellaneous.

II) The sole shareholder represented, the proxy of the represented sole shareholder and the number of its shares are
shown on an attendance list, which, signed "ne varietur" by the proxyholder, the members of the bureau of the meeting
and by the undersigned notary, will remain annexed to the present deed to be filed at the same time by the registration
authority.

The proxy given by the represented sole shareholder after having been initialled "ne varietur" by the proxyholder of
the represented sole shareholder, the members of the bureau of the meeting and by the undersigned notary will also
remain annexed to the present deed.

III) The attendance list shows that the whole capital of de Company is represented at the present extraordinary general
meeting.

IV) The chairman states that the present meeting is regularly constituted and may validly decide on its agenda. The
sole shareholder represented acknowledges and confirm the statements made by the chairman.

The chairman then submits to the vote of the members of the meeting the following resolutions which were all adopted
by unanimous vote.
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First resolution

The general meeting transfers the registered office from L-4810 Rodange, 327, rue du Clopp to L-1660 Luxembourg,
60, Grand-Rue, and amends the first paragraph of Article 2 of Articles of Incorporation of the Company, as follows:

German version:

" Art. 2. (Absatz 1). Der Sitz der Gesellschaft befindet sich in der Gemeinde Luxemburg"

Second resolution

The general meeting revokes Mr Victor FROSIO as statutory auditor of the Company and gives full discharge for the
accomplishment of his mandate to date with immediate effect.

Third resolution

The general meeting appoints "FID-EUROPE INTERNATIONAL S.A." having its registered office at 2A, place de Paris
L-2314 Luxembourg (RCS Luxembourg B 145.543) as new statutory auditor of the Company with immediate effect.

His term will expire at the end of the Annual General Meeting 2019.

Fourth resolution

The general meeting decides to reword completely the articles of association in order to give it the following wording:

"Name - Registered office - Duration - Corporate Object - Capital

Art. 1. A public limited company (SA) named "G + P Integra Consulting S.A. " is hereby established.

Art. 2. The registered office is established in the municipality of Luxembourg.

It may be moved within the boundaries of this municipality by decision of the Board of Directors.

If any extraordinary political, economic or social events compromising normal business at the registered office or easy
communication with this office from abroad should arise or be imminent, the registered office may be declared to be
temporarily moved abroad, without such a measure having any effect on the nationality of the company, which shall remain
Luxembourgish despite this temporary transfer of the registered office.

Art. 3. The duration of the company is unlimited.

Art. 4. The corporate object of the company shall be acquiring interests in any form in other Luxembourg or foreign
companies, and any other form of investment, acquisition by purchase, subscription and any other means, and disposing
by sale, exchange or any other means of all manner of transferable securities and cash, as well as the administration,
supervision and development of these interests. The company may take part in the establishment and development of
any other industrial or commercial company and may provide its assistance to any such company by means of loans,
guarantees or other means.

Company business shall also involve the acquisition, management, establishment, registration and filing, promotion,
sale, use as part of its business and granting of the use of domain names, intellectual property rights and industrial property
rights, in particular copyright, patents, trademarks and brand names, designs and models of any nature.

The company may undertake all manner of real-estate, intangible-property, financial and industrial transactions, com-
mercial or otherwise, related directly or indirectly to its corporate object.

It may lend to or borrow from, with or without interest, companies within its group, and it may issue bonds and other
acknowledgements of debt.

It may do business directly or indirectly on its own behalf or on behalf of third parties, alone or in partnership,
undertaking any actions liable to support said purpose or the purpose of companies in which it holds an interest.

It may in particular use its funds to create, manage, enhance and settle portfolios comprising all manner of securities
from any source, participate in the creation, development and control of any company, acquire by means of contributions,
subscriptions, underwriting, call options or any other means, securities and patents of any kind, realizing them by sale,
assignment, exchange or any other means, have these interests and patents enhanced, and give companies in which it has
an interest any assistance, loans, advances or guarantees.

In general, the company may undertake any business whatsoever that may be required to accomplish or advance its
corporate object.

Art. 5. The share capital is set at thirty-one thousand euro (EUR 31,000.-) represented by one hundred (100) shares
each having a nominal value of thirty-one hundred euro (EUR 310.-).

The shares may be in a bearer or registered form, at the discretion of the shareholder, with the exception of those
shares required by law to be registered.

The holder may choose to have the shares in the company created in single units or certificates representing several
shares.
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Management - Monitoring

Art. 6. The company shall be managed by a board comprising at least three members, who need not be shareholders.
However, if at a general assembly of shareholders the company is found to have only one partner, the board of directors
may be limited to a single board member until the next ordinary general meeting after the existence of more than one
partner is established.

Board members shall be appointed for a term not exceeding six years. They may be re-elected and removed from
office at any time.

If the position of a board member appointed by the general assembly becomes vacant, the remaining board members
appointed by the general assembly shall be entitled to fill the position temporarily. In this case, the general assembly shall
make a definitive choice at the next meeting.

Art. 7. The board of directors is authorised to undertake all essential or useful actions to achieve the corporate
objective, and it shall be competent to handle any matters not reserved for the general assembly by law or these articles
of association.

Art. 8. The board of directors shall have full powers to undertake all actions essential for or leading to fulfillment of
the corporate object. The board of directors may exercise any powers not expressly reserved by law or these articles
of incorporation for the shareholders' assembly.

The board of directors shall elect a chairman from amongst its members. In the absence of the chairman, meetings
may be chaired by another board member. The sole board member shall act as de facto chairman.

The board of directors may only validly deliberate and pass resolutions if the majority of its members are present or
represented. Any board member may be represented by appointing, in writing or by telegram, fax or email, any other
board member as their representative. Board members may not represent more than one of their colleagues.

Absent board members may also vote by letter, telegram, fax or email. In both cases, the absent board member shall
be deemed to be present at the meeting.

In exceptional circumstances and following an express decision by the Chairman, board members may participate in
a board meeting by conference call, videoconference or any other similar means of communication enabling everybody
taking part in the meeting to hear and talk to one another. In this case, the board member using this type of technology
shall be deemed to be present at the meeting and may take part in the vote.

The board of directors may pass resolutions validly using circular letters if they are signed and approved in writing by
all the board members. This approval may result from one or more separate documents sent in writing or by telegram,
fax or email. Resolutions passed under these conditions shall have the same effect as resolutions passed during board
meetings. Documents, telegrams, faxes and emails expressing board members' votes shall be attached to the minutes of
the meeting.

Decisions of the board of directors shall be taken by a majority of votes. In the event of a tie, the Chairman shall have
the casting vote.

Art. 9. The Board may delegate some or all of its powers concerning the daily management and representation of the
company regarding such management to one or more board members, directors, managers or other agents, who need
not be shareholders.

Art. 10. The company shall be bound by the joint signature of two board members. If a managing director is appointed,
the company shall be bound either by the joint signature of two board members, one of whom must be the managing
director, or by the signature of the managing director only.

Exceptionally, the sole board member shall have independent signing powers.

Art. 11. The company shall be monitored by one or more statutory auditors ("commissaires aux comptes"), who need
not be shareholders, appointed for a term that shall not exceed six years. They may be re-elected and removed from
office at any time.

Business year - General assembly

Art. 12. The business year shall run from 1 January to 31 December of each year.

Art. 13. General assemblies shall be convened in accordance with the related legal provisions. Notice need not be
served if all shareholders are present or represented, and they acknowledge prior knowledge of the agenda.

The board of directors may decide that, to attend the general assembly, holders of shares must deposit them at least
five clear days before the date set for the meeting. All shareholders shall have the right to vote in person or by means of
a representative, who need not be a shareholder.

Each share shall entitle the holder to one vote.

Art. 14. A properly constituted meeting of shareholders of the company shall represent all of the company sharehol-
ders.

The assembly shall have absolute power to undertake and/or ratify any deed in the interest of the company.
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Art. 15. The general assembly shall decide on the allocation and distribution of net profits. The board of directors shall
be authorised to pay interim dividends in accordance with the related legal provisions.

Art. 16. The annual general meeting shall be held automatically on the first Monday of June at 2.00 p.m. at the head
office in Luxembourg, or in any other place named in the notice. If this is a public holiday, the meeting shall be held on
the next working day.

Art. 17. The Law of 10 August 1915 on commercial companies, as amended, shall apply throughout, unless overridden
by these articles of association."

Fifth resolution

Following the previous resolutions, the general meeting decided that the articles written in English, followed by a
French version, in case of discrepancies between the English and the French text, the English version shall prevail.

There being no further business on the agenda, the meeting was thereupon adjourned.

Costs

The expenses, costs, fees and charges which shall be borne by the Company as a result of the present deed are
estimated at one thousand three hundred eighty-two euro (EUR 1,382.-).

Whereof, the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the date named at the beginning of this document.
The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing

persons the present deed is worded in English followed by a French version; on request of the same persons and in case
of any differences between the English and the French text, the English text will prevail.

The document having been read to the persons appearing, all of whom are known to the notary by their surnames,
first names, civil status and residence, the said persons signed together with the notary, this original deed.

Suit la traduction en français du texte qui précède:

L'an deux mil treize, le trente et un octobre.
Par-devant Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster, agissant en remplacement de son confrère em-

pêché Maître Paul DECKER, notaire de résidence à Luxembourg, lequel dernier sera dépositaire de la minute.
Se réunit l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme "G + P Integra Consulting S.A.",

ayant son siège social à L-4810 Rodange, 327, rue du Clopp, constituée suivant acte reçu par Me Alex WEBER, notaire
de résidence à Niederanven, le 20 février 2004, publié au Mémorial C, Recueil Spécial des Sociétés et Associations numéro
431 du 23 avril 2004,

immatriculée au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, section B sous le numéro B 99.414 (la «So-
ciété»).

L'assemblée générale extraordinaire est ouverte sous la présidence de Mademoiselle Delphine HENSGEN, juriste,
demeurant professionnellement à Luxembourg qui se désigne également comme secrétaire.

L'assemblée choisit comme scrutatrice Mademoiselle Virginie PIERRU, clerc de notaire, demeurant professionnelle-
ment à Luxembourg.

Le bureau de l'assemblée ayant ainsi été constitué, la présidente déclare et requiert le notaire d'acter que:
I) L'ordre du jour de l'assemblée est le suivant:

Ordre du jour:

1.- Transfert du siège social de L-4810 Rodange, 327, rue du Clopp vers L-1660 Luxembourg, 60, Grand-Rue et
modification subséquente du premier alinéa de l'article 2 des statuts de la Société.

2.- Révocation de M. Victor FROSIO en tant que commissaire aux comptes de la Société et décharge pleine et entière
lui est accordée.

3.- Nomination de «FID-EUROPE INTERNATIONAL S.A.» en tant que nouveau commissaire aux comptes et fixation
de la durée de son mandat.

4.- Décision et approbation de refondre complètement les statuts de la Société.
5.- Divers.
II) L'actionnaire unique représenté, la mandataire de l'actionnaire unique représenté et le nombre d'actions qu'il détient,

sont renseignés sur une liste de présence, laquelle, signée «ne varietur» par l'actionnaire unique représenté et la manda-
taire de l'actionnaire unique représenté, par les membres du bureau de l'assemblée et le notaire instrumentaire, restera
annexée au présent acte avec lequel elle sera enregistrée.

La procuration de l'actionnaire unique représenté, signée "ne varietur" par les actionnaires présents, les mandataires
des actionnaires représentés, les membres du bureau et le notaire instrumentaire, resteront aussi annexées au présent
acte.

III) Il résulte de ladite liste de présence que l'intégralité du capital social est représentée à la présente assemblée générale
extraordinaire.
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IV) La présidente constate que la présente assemblée est constituée régulièrement et peut valablement délibérer sur
les points de l'ordre du jour.

La présidente soumet ensuite au vote des membres de l'assemblée les résolutions suivantes qui ont été toutes prises
à l'unanimité des voix.

Première résolution

L'assemblée transfère le siège social de L-4810 Rodange, 327, rue du Clopp vers L-1660 Luxembourg, 60, Grand-Rue
et modifie, par conséquent, le premier alinéa de l'article 2 des statuts de la Société, comme suit:

Version allemande:

" Art. 2. (Absatz 1). Der Sitz der Gesellschaft befindet sich in der Gemeinde Luxemburg"

Deuxième résolution

L'assemblée générale révoque M. Victor FROSIO aux fonctions de commissaire aux comptes de la Société et lui donne
pleine et entière décharge pour l'accomplissement de ses fonctions jusqu'à ce jour, avec effet immédiat.

Troisième résolution

L'assemblée générale nomme «FID-EUROPE INTERNATIONAL S.A.» ayant son siège social au 2A, place de Paris
L-2314 Luxembourg (RCS Luxembourg B 145.543) comme nouveau commissaire aux comptes avec effet immédiat.

Son mandat s'achèvera à l'issue de l'assemblée générale annuelle de 2019.

Quatrième résolution

L'assemblée générale décide de procéder à une refonte complète des statuts de la Société pour lui donner la teneur
suivante:

"Dénomination - Siège - Durée - Objet - Capital

Art. 1 er .  Il est formé une société anonyme sous la dénomination de «G + P Integra Consulting S.A.».

Art. 2. Le siège social est établi dans la Commune de Luxembourg.

Il peut être transféré dans les limites de cette commune sur simple décision du Conseil d'Administration.

Lorsque des événements extraordinaires d'ordre politique, économique ou social, de nature à compromettre l'activité
normale au siège social ou la communication aisée de ce siège avec l'étranger se produiront ou seront imminents, le siège
social pourra être déclaré transféré provisoirement à l'étranger, sans que toutefois cette mesure ne puisse avoir d'effet
sur la nationalité de la société, laquelle, nonobstant ce transfert provisoire du siège, restera luxembourgeoise.

Art. 3. La durée de la société est illimitée.

Art. 4. La société a pour objet la prise d'intérêts sous quelque forme que ce soit dans d'autres entreprises luxem-
bourgeoises ou étrangères, et toutes autres formes de placement, l'acquisition par achat, souscription et toute autre
manière ainsi que l'aliénation par vente, échange ou toute autre manière de toutes valeurs mobilières et de toutes espèces,
l'administration, la supervision et le développement de ces intérêts. La société pourra prendre part à l'établissement et
au développement de toute entreprise industrielle ou commerciale et pourra prêter son assistance à pareille entreprise
au moyen de prêts, de garantie ou autrement.

La société a également pour objet l'acquisition, la gestion, la constitution, l'enregistrement et le dépôt, la valorisation,
la vente, l'usage dans le cadre de son activité et la concession de l'usage de tous noms de domaines, de tous droits de
propriété intellectuelle et de tous droits de propriété industrielle, notamment de tous droits d'auteur, de tous brevets,
de toutes marques de fabrique ou de commerce, ainsi que de tous dessins et de tous modèles.

La société peut réaliser toutes les opérations mobilières, immobilières, financières ou industrielles, commerciales ou
civiles, liées directement ou indirectement à son objet social.

Elle pourra prêter ou emprunter avec ou sans intérêt aux sociétés faisant partie de son groupe, ainsi qu'émettre des
obligations et autres reconnaissances de dettes.

Elle peut réaliser son objet directement ou indirectement en nom propre ou pour compte de tiers, seule ou en
association en effectuant toute opération de nature à favoriser ledit objet ou celui des sociétés dans lesquelles elle détient
des intérêts.

Elle pourra notamment employer ses fonds à la création, à la gestion, à la mise en valeur et à la liquidation d'un
portefeuille se composant de tous titres de toute origine, participer à la création, au développement et au contrôle de
toute entreprise, acquérir par voie d'apport, de souscription, de prise ferme ou d'option d'achat et de toute autre manière,
tous titres et brevets, les réaliser par voie de vente, de cession, d'échange ou autrement, faire mettre en valeur ces affaires
et brevets, accorder aux sociétés auxquelles elle s'intéresse tous concours, prêts, avances ou garanties.

D'une façon générale, la société pourra exercer toutes activités généralement quelconques qui pourraient paraître
nécessaires à l'accomplissement ou au développement de son objet social.
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Art. 5. Le capital social est fixé à trente et un mille euros (31.000,- EUR) représenté par cent (100) actions d'une valeur
nominale de trois cent dix euros (310,-EUR) chacune.

Les actions sont nominatives ou au porteur, au choix de l'actionnaire, à l'exception de celles pour lesquelles la loi
prescrit la forme nominative.

Les actions de la société peuvent être créées, au choix du propriétaire, en titres unitaires ou en certificats représentatifs
de plusieurs actions.

Administration - Surveillance

Art. 6. La société est administrée par un conseil composé de trois membres au moins, actionnaires ou non. Toutefois,
lorsque, à une assemblée générale des actionnaires de la société, il est constaté que celle-ci n'a qu'un actionnaire unique,
la composition du conseil d'administration peut être limitée à un seul administrateur jusqu'à l'assemblée générale ordinaire
suivant la constatation de l'existence de plus d'un associé.

Les administrateurs sont nommés pour une durée qui ne peut dépasser six ans; ils sont rééligibles et toujours révo-
cables.

En cas de vacance d'une place d'administrateur nommé par l'assemblée générale, les administrateurs restants ainsi
nommés ont le droit d'y pourvoir provisoirement. Dans ce cas, l'assemblée générale, lors de la première réunion, procède
à l'élection définitive.

Art. 7. Le conseil d'administration a le pouvoir d'accomplir tous les actes nécessaires ou utiles à la réalisation de l'objet
social; tout ce qui n'est pas réservé à l'assemblée générale par la loi ou les présents statuts est de sa compétence.

Art. 8. Le Conseil d'Administration est investi des pouvoirs les plus étendus pour faire tous actes nécessaires ou utiles
à l'objet social. Tous les pouvoirs non expressément réservés par la loi ou les présents statuts à l'assemblée des action-
naires relèvent de la compétence du Conseil d'Administration.

Le Conseil d'Administration élit un président parmi ses membres. En l'absence du président un autre administrateur
peut présider la réunion. L'administrateur unique remplira de fait les fonctions de président.

Le Conseil d'administration ne peut valablement délibérer et statuer que si la majorité de ses membres est présente
ou représentée. Tout administrateur pourra se faire représenter en désignant par écrit, télégramme, télécopie ou courrier
électronique un autre administrateur comme son mandataire, sans que celui-ci puisse représenter plus d'un de ses col-
lègues.

L'administrateur empêché pourra également voter par lettre, télégramme, télécopie ou courrier électronique. Dans
l'un comme dans l'autre cas, l'administrateur empêché sera réputé présent à la réunion.

En cas de circonstances exceptionnelles et sur décision expresse du Président, tout administrateur peut participer à
une réunion du conseil d'administration par conférence téléphonique, par vidéo conférence, ou par tout autre moyen de
communication similaire, ayant pour effet que toutes les personnes prenant part à cette réunion puissent s'entendre et
se parler mutuellement. Dans ce cas, l'administrateur utilisant ce type de technologie sera réputé présent à la réunion et
sera habilité à prendre part au vote.

Des résolutions du conseil d'administration peuvent être prises valablement par voie circulaire si elles sont signées et
approuvées par écrit par tous les administrateurs. Cette approbation peut résulter d'un seul ou de plusieurs documents
séparés transmis par écrit, télégramme, télécopie ou courrier électronique. Les résolutions prises dans ces conditions
auront les mêmes effets que les résolutions adoptées lors des réunions du conseil d'administration. Les écrits, télégram-
mes, télécopies ou courriers électroniques exprimant le vote des administrateurs seront annexés au procès-verbal de la
délibération.

Les décisions du conseil d'administration sont prises à la majorité des voix; en cas de partage, la voix du Président est
prépondérante.

Art. 9. Le Conseil peut déléguer tout ou partie de ses pouvoirs concernant la gestion journalière ainsi que la repré-
sentation de la société en ce qui concerne cette gestion à un ou plusieurs administrateurs, directeurs, gérants ou autres
agents, actionnaires ou non.

Art. 10. La société se trouve engagée par la signature conjointe de deux administrateurs. Si un administrateur-délégué
est nommé, la société se trouve engagée soit par la signature conjointe de deux administrateurs dont obligatoirement la
signature de l'administrateur-délégué, soit par la signature individuelle de l'administrateur-délégué.

Par exception, l'administrateur unique aura un pouvoir de signature autonome.

Art. 11. La surveillance de la société est confiée à un ou plusieurs commissaires, actionnaires ou non, nommés pour
une durée qui ne peut dépasser six années, rééligibles et toujours révocables.

Année sociale - Assemblée générale

Art. 12. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre de chaque année.
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Art. 13. Les convocations pour les assemblées générales sont faites conformément aux dispositions légales. Elles ne
sont pas nécessaires lorsque tous les actionnaires sont présents ou représentés, et lorsqu'ils déclarent avoir eu préala-
blement connaissance de l'ordre du jour.

Le conseil d'administration peut décider que pour pouvoir assister à l'assemblée générale, le propriétaire d'actions
doit en effectuer le dépôt cinq jours francs avant la date fixée pour la réunion; tout actionnaire aura le droit de voter en
personne ou par mandataire, actionnaire ou non.

Chaque action donne droit à une voix.

Art. 14. L'assemblée des actionnaires de la société régulièrement constituée représente tous les actionnaires de la
société.

Elle a les pouvoirs les plus étendus pour faire et/ou ratifier tous les actes qui intéressent la société.

Art. 15. L'assemblée générale décide de l'affectation et de la distribution du bénéfice net. Le conseil d'administration
est autorisé à verser des acomptes sur dividendes en se conformant aux conditions prescrites par la loi.

Art. 16. L'assemblée générale annuelle se réunit de plein droit le premier lundi du mois de juin à 14.00 heures à
Luxembourg au siège social ou à tout autre endroit à désigner par les convocations. Si ce jour est un jour férié, l'assemblée
se tiendra le premier jour ouvrable suivant.

Art. 17. La loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, ainsi que ses modifications ultérieures trouveront leur
application partout où il n'y est pas dérogé par les présents statuts.»

Plus rien ne figurant à l'ordre du jour, l'assemblée a été clôturée.

Frais

Les frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit qui incombent à la société en raison du
présent acte sont évalués à environ mille trois cent quatre-vingt-deux euros (1.382,- EUR).

Cinquième résolution

Suite aux résolutions précédentes, l'assemblée générale décide que les statuts rédigés en langue anglaise, suivi d'une
version française, en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise primera.

DONT ACTE, fait et passé à Junglinster, date qu'en tête des présentes.
Le notaire soussigné qui comprend et parle la langue anglaise, déclare par la présente qu'à la demande des comparants

ci-avant, le présent acte est rédigé en langue anglaise, suivi d'une version française, et qu'à la demande des mêmes com-
parants, en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise primera.

Lecture du présent acte fait et interprétation donnée aux comparants à Luxembourg, tous connus du notaire instru-
mentant par leur nom, prénom usuel, état et demeure, ils ont signé avec le notaire, le présent acte.

Signé: V. PIERRU, P. DECKER.
Enregistré à Luxembourg A.C., le 31/10/2013. Relation: LAC/2013/49644. Reçu 75,- € (soixante-quinze Euros).

Le Receveur (signé): Carole FRISING.
Pour copie conforme délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 31/10/2013.

Référence de publication: 2013152648/342.
(130186708) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 novembre 2013.

Agro Merchants European Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 26A, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 181.269.

STATUTES

In the year two thousand and thirteen, on the twenty-second day of October.
Before us, Maître Henri Hellinckx, notary in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

THERE APPEARED:
Agro Merchants European Holdings L.P., an exempted limited partnership organised under the laws of the Cayman

Islands, having its registered office at Intertrust Corporate Services (Cayman) Limited, 190 Elgin Avenue, George Town,
Grand Cayman, KY1-9005, Cayman Islands, registered with the Registrar of Exempted Limited Partnership of the Cayman
Islands;

here represented by Régis Galiotto, notary's clerk, with professional address in Luxembourg, Grand Duchy of Lu-
xembourg, by virtue of a power of attorney given under private seal;
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Such power of attorney, after having been signed ne varietur by the representative of the appearing party and the
undersigned notary, will remain annexed to the present deed to be filed with the registration authorities.

The appearing party, represented as described above, has requested the undersigned notary, to state as follows the
articles of incorporation of a private limited liability company (société à responsabilité limitée), which is hereby incorpo-
rated:

I. Name - Registered office - Object - Duration

Art. 1. Name. There is formed a private limited liability company (société à responsabilité limitée) under the name
Agro Merchants European Holdings S.à r.l. (hereafter the Company), which will be governed by the laws of Luxembourg,
in particular by the law dated 10 th August, 1915, on commercial companies, as amended (hereafter the Law), as well as
by the present articles of association (hereafter the Articles).

Art. 2. Registered office.

2.1. The registered office of the Company is established in Luxembourg-City, Grand Duchy of Luxembourg. It may be
transferred within the boundaries of the municipality by a resolution of the single manager, or as the case may be, by the
board of managers of the Company. The registered office may further be transferred to any other place in the Grand
Duchy of Luxembourg by means of a resolution of the single shareholder or the general meeting of shareholders adopted
in the manner required for the amendment of the Articles.

2.2. Branches, subsidiaries or other offices may be established either in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad
by a resolution of the single manager, or as the case may be, the board of managers of the Company. Where the single
manager or the board of managers of the Company determines that extraordinary political or military developments or
events have occurred or are imminent and that these developments or events would interfere with the normal activities
of the Company at its registered office, or with the ease of communication between such office and persons abroad, the
registered office may be temporarily transferred abroad until the complete cessation of these extraordinary circumstan-
ces. Such temporary measures shall have no effect on the nationality of the Company, which, notwithstanding the
temporary transfer of its registered office, will remain a Luxembourg incorporated company.

Art. 3. Object.

3.1 The object of the Company is the acquisition of participations, in Luxembourg or abroad, in any companies or
enterprises in any form whatsoever and the management of such participations. The Company may in particular acquire
by subscription, purchase, and exchange or in any other manner any stock, shares and other participation securities,
bonds, debentures, certificates of deposit and other debt instruments and more generally any securities and financial
instruments issued by any public or private entity whatsoever. It may participate in the creation, development, manage-
ment and control of any company or enterprise. It may further invest in the acquisition and management of a portfolio
of patents or other intellectual property rights of any nature or origin whatsoever.

3.2. The Company may borrow in any form except by way of public offer. It may issue, by way of private placement
only, notes, bonds and debentures and any kind of debt and/or equity securities. The Company may lend funds including,
without limitation, the proceeds of any borrowings and/or issues of debt or equity securities to its subsidiaries, affiliated
companies and/or any other companies. The Company may also give guarantees and pledge, transfer, encumber or
otherwise create and grant security over all or over some of its assets to guarantee its own obligations and undertakings
and/or obligations and undertakings of any other company, and, generally, for its own benefit and/or the benefit of any
other company or person.

3.3. The Company may generally employ any techniques and instruments relating to its investments for the purpose
of their efficient management, including techniques and instruments designed to protect the Company against credit,
currency exchange, interest rate risks and other risks.

3.4. The Company may carry out any commercial, financial or industrial operations and any transactions with respect
to real estate or movable property, which directly or indirectly favour or relate to its object.

Art. 4. Duration.

4.1. The Company is formed for an unlimited period of time.

4.2 The Company shall not be dissolved by reason of the death, suspension of civil rights, incapacity, insolvency,
bankruptcy or any similar event affecting one or several of the shareholders.

II. Capital - Shares

Art. 5. Capital.

5.1. The Company's corporate capital is fixed at twelve thousand five hundred Euro (EUR 12,500) represented by
twelve thousand five hundred (12,500) shares in registered form with a nominal value of one Euro (EUR 1) each, all
subscribed and fully paid-up.

5.2. The share capital of the Company may be increased or reduced in one or several times by a resolution of the
single shareholder or, as the case may be, by the general meeting of shareholders, adopted in the manner required for
the amendment of the Articles.
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Art. 6. Shares.
6.1. Each share entitles the holder to a fraction of the corporate assets and profits of the Company in direct proportion

to the number of shares in existence.
6.2. Towards the Company, the Company's shares are indivisible, since only one owner is admitted per share. Joint

co-owners have to appoint a sole person as their representative towards the Company.
6.3. Shares are freely transferable among shareholders or, if there is no more than one shareholder, to third parties.
If the Company has more than one shareholder, the transfer of shares to non- shareholders is subject to the prior

approval of the general meeting of shareholders representing at least three quarters of the share capital of the Company.
A share transfer will only be binding upon the Company or third parties following a notification to, or acceptance by,

the Company in accordance with article 1690 of the Civil Code.
For all other matters, reference is being made to articles 189 and 190 of the Law.
6.4. A shareholders' register will be kept at the registered office of the Company in accordance with the provisions

of the Law and may be examined by each shareholder who so requests.
6.5. The Company may redeem its own shares within the limits set forth by the Law.

III. Management - Representation

Art. 7. Board of managers.
7.1. The Company is managed by a board of managers of at least two members appointed by a resolution of the single

shareholder or the general meeting of shareholders which sets the term of their office. The manager(s) need not to be
shareholder(s).

7.2. The managers may be dismissed at any time ad nutum (without any reason).

Art. 8. Powers of the board of managers.
8.1. All powers not expressly reserved by the Law or the present Articles to the general meeting of shareholders fall

within the competence of the single manager or, if the Company is managed by more than one manager, the board of
managers, which shall have all powers to carry out and approve all acts and operations consistent with the Company's
object.

8.2. Special and limited powers may be delegated for determined matters to one or more agents, either shareholders
or not, by the manager, or if there are more than one manager, by the board of managers of the Company or by two
managers acting jointly.

Art. 9. Procedure.
9.1. The board of managers shall meet as often as the Company's interests so required or upon call of any manager

at the place indicated in the convening notice.
9.2. Written notice of any meeting of the board of managers shall be given to all managers at least 24 (twenty-four)

hours in advance of the date set for such meeting, except in case of emergency, in which case the nature of such cir-
cumstances shall be set forth in the convening notice of the meeting of the board of managers.

9.3. No such convening notice is required if all the members of the board of managers of the Company are present
or represented at the meeting and if they state to have been duly informed, and to have had full knowledge of the agenda
of the meeting. The notice may be waived by the consent in writing, whether in original, by telegram, telex, facsimile or
e-mail, of each member of the board of managers of the Company.

9.4. Any manager may act at any meeting of the board of managers by appointing in writing another manager as his
proxy.

9.5. The board of managers can validly deliberate and act only if a majority of its members is present or represented.
Resolutions of the board of managers are validly taken by the majority of the votes cast. The resolutions of the board of
managers will be recorded in minutes signed by all the managers present or represented at the meeting.

9.6. Any manager may participate in any meeting of the board of managers by telephone or video conference call or
by any other similar means of communication allowing all the persons taking part in the meeting to hear and speak to
each other. The participation in a meeting by these means is deemed equivalent to a participation in person at such
meeting.

9.7. Circular resolutions signed by all the managers shall be valid and binding in the same manner as if passed at a
meeting duly convened and held. Such signatures may appear on a single document or on multiple copies of an identical
resolution and may be evidenced by letter or facsimile.

Art. 10. Representation. The Company shall be bound towards third parties in all matters by the joint signature of any
two managers of the Company or, as the case may be, by the joint or single signature(s) of any persons to whom such
signatory power has been validly delegated in accordance with article 8.2. of these Articles.

Art. 11. Liability of the managers. The managers assume, by reason of their mandate, no personal liability in relation
to any commitment validly made by them in the name of the Company, provided such commitment is in compliance with
these Articles as well as the applicable provisions of the Law.
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IV. General meetings of shareholders

Art. 12. Powers and Voting rights.
12.1. The sole shareholder assumes all powers conferred by the Law to the general meeting of shareholders.

12.2. Each shareholder may participate in the collective decisions irrespective of the numbers of shares which he owns.
Each shareholder has voting rights commensurate to its shareholding.

12.3. Each shareholder may appoint any person or entity as his attorney pursuant to a written proxy given by letter,
telegram, telex, facsimile or e-mail, to represent him at the general meetings of shareholders.

Art. 13. Form - Quorum - Majority.
13.1. If there are not more than twenty-five shareholders, the decisions of the shareholders may be taken by circular

resolution, the text of which shall be sent to all the shareholders in writing, whether in original or by telegram, telex,
facsimile or e-mail. The shareholders shall cast their vote by signing the circular resolution. The signatures of the share-
holders may appear on a single document or on multiple copies of an identical resolution and may be evidenced by letter
or facsimile.

13.2. Collective decisions are only validly taken insofar as they are adopted by shareholders owning more than half of
the share capital.

13.3. However, resolutions to alter the Articles or to dissolve and liquidate the Company may only be adopted by the
majority in number of the shareholders owning at least three quarters of the Company's share capital.

V. Annual accounts - Allocation of profits

Art. 14. Accounting Year.
14.1. The accounting year of the Company shall begin on the first of January of each year and end on the thirty-first

of December.

14.2. Each year, with reference to the end of the Company's year, the board of managers must prepare the balance
sheet and the profit and loss accounts of the Company as well as an inventory including an indication of the value of the
Company's assets and liabilities, with an annex summarising all the Company's commitments and the debts of the mana-
gers, the statutory auditor(s) (if any) and shareholders towards the Company.

14.3. Each shareholder may inspect the above inventory and balance sheet at the Company's registered office.

Art. 15. Allocation of Profits.
15.1. The gross profits of the Company stated in the annual accounts, after deduction of general expenses, amortisation

and expenses represent the net profit. An amount equal to five per cent (5%) of the net profits of the Company is allocated
to the statutory reserve, until this reserve amounts to ten per cent (10%) of the Company's nominal share capital.

15.2. The general meeting of shareholders has discretionary power to dispose of the surplus. It may in particular
allocate such profit to the payment of a dividend or transfer it to the reserve or carry it forward.

15.3. Interim dividends may be distributed, at any time, under the following conditions:

(i) a statement of accounts or an inventory or report is established by the manager or the board of managers of the
Company;

(ii) this statement of accounts, inventory or report shows that sufficient funds are available for distribution; it being
understood that the amount to be distributed may not exceed realised profits since the end of the last financial year,
increased by carried forward profits and distributable reserves but decreased by carried forward losses and sums to be
allocated to the statutory reserve;

(iii) the decision to pay interim dividends is taken by the single shareholder or the general meeting of shareholders of
the Company;

(iv) assurance has been obtained that the rights of the creditors of the Company are not threatened.

VI. Dissolution - Liquidation

16.1 In the event of a dissolution of the Company, the liquidation will be carried out by one or several liquidators,
who do not need to be shareholders, appointed by a resolution of the single shareholder or the general meeting of
shareholders which will determine their powers and remuneration. Unless otherwise provided for in the resolution of
the shareholder(s) or by law, the liquidators shall be invested with the broadest powers for the realisation of the assets
and payments of the liabilities of the Company.

16.2 The surplus resulting from the realisation of the assets and the payment of the liabilities of the Company shall be
paid to the shareholder or, in the case of a plurality of shareholders, the shareholders in proportion to the shares held
by each shareholder in the Company.

VI. General provision

17. Reference is made to the provisions of the Law for all matters for which no specific provision is made in these
Articles.
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Transitory provision

The first accounting year shall begin on the date of this deed and shall end on 31 December 2014.

Subscription - Payment

Thereupon Agro Merchants European Holdings L.P., prenamed and represented as stated above, declared to subscribe
to twelve thousand five hundred (12,500) shares in registered form with a nominal value of one Euro (EUR 1) each, and
to fully pay them up by way of a contribution in cash amounting to twelve thousand five hundred Euro (EUR 12,500).

The amount of twelve thousand five hundred Euro (EUR 12,500) is at the disposal of the Company, as has been proved
to the undersigned notary, who expressly acknowledges it.

Costs

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result
of its incorporation are estimated at approximately one thousand four hundred Euro (1,400.- EUR).

Resolutions of the sole shareholder

Immediately after the incorporation of the Company, the sole shareholder of the Company, representing the entirety
of the subscribed share capital has passed the following resolutions:

1. The following persons are appointed as managers of the Company for an indefinite period:

- Mr Szymon DEC, company manager, born on July 3, 1978 in Lodz, Poland, residing professionally at 26A, boulevard
Royal, L-2449 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg;

- Mr Hugo NEUMAN, company manager, born on October 21, 1960 in Amsterdam, the Netherlands, residing at 16,
rue J.B. Fresez, L-1724 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg; and

- Mr Zachary SEREBRENIK, company manager, born on August 24, 1978 in Texas, United States of America, residing
professionally at 333 South Grand Avenue, 28 th Floor, Los Angeles, CA 90071, United States of America.

2. The registered office of the Company is set at 26A, boulevard Royal, L- 2449 Luxembourg.

Declaration

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
party, the present deed is worded in English followed by a French version and in case of divergences between the English
and the French text, the English version will be prevailing.

WHEREOF, the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the proxy-holder, she signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le vingt-deux octobre.

Par-devant Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

A COMPARU:

Agro Merchants European Holdings L.P., une société (exempted limited partnership) organisée selon les lois des Iles
Cayman, ayant son siège social à Intertrust Corporate Services (Cayman) Limited, 190 Elgin Avenue, George Town, Grand
Cayman, KY1-9005, Iles Cayman, immatriculée auprès du Registar of Exempted Limited Partnership des Iles Cayman;

ici représentée par Régis Galiotto, clerc de notaire, ayant son adresse professionnelle à Luxembourg, Grand-Duché
de Luxembourg, en vertu d'une procuration donnée sous seing privé;

Laquelle procuration restera, après avoir été signée ne varietur par le mandataire de la partie comparante et le notaire
instrumentant, annexée au présent acte pour les formalités de l'enregistrement.

La partie comparante, représentée comme indiqué ci-dessus, a requis le notaire instrumentant de dresser acte d'une
société à responsabilité limitée dont il a arrêté les statuts comme suit:

I. Dénomination - Siège social - Objet social - Durée

Art. 1 er . Dénomination.  Il est établi une société à responsabilité limitée sous la dénomination Agro Merchants
European Holdings S.à r.l. (ci-après la Société), qui sera régie par les lois du Luxembourg, en particulier par la loi du 10
août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée (ci-après la Loi) et par les présents statuts (ci-après
les Statuts).

Art. 2. Siège social.
2.1. Le siège social est établi à Luxembourg Ville, Grand-Duché de Luxembourg. Il peut être transféré dans les limites

de la commune de Luxembourg par décision du gérant unique, ou, le cas échéant, par le conseil de gérance de la Société.
Il peut être transféré en tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par résolution de l'associé unique ou de
l'assemblée générale des associés délibérant comme en matière de modification des Statuts.
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2.2. Il peut être créé par décision du gérant unique ou, le cas échéant, du conseil de gérance, des succursales, filiales
ou bureaux tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger. Lorsque le gérant unique ou le conseil de gérance estime
que des événements extraordinaires d'ordre politique ou militaire se sont produits ou sont imminents, et que ces évè-
nements seraient de nature à compromettre l'activité normale de la Société à son siège social, ou la communication aisée
entre le siège social et l'étranger, le siège social pourra être transféré provisoirement à l'étranger, jusqu'à cessation
complète de ces circonstances anormales. Ces mesures provisoires n'aura toutefois aucun effet sur la nationalité de la
Société qui, en dépit du transfert de son siège social, restera une société luxembourgeoise.

Art. 3. Objet social.
3.1 La Société a pour objet la prise de participations, tant au Luxembourg qu'à l'étranger, dans toutes sociétés ou

entreprises sous quelque forme que ce soit et la gestion de ces sociétés ou entreprises ou participations. La Société
pourra en particulier acquérir par souscription, achat, et échange ou de toute autre manière tous titres, actions et autres
valeurs de participation, obligations, créances, certificats de dépôt et autres instruments de dette et en général toutes
valeurs ou instruments financiers émis par toute entité publique ou privée. Elle pourra participer dans la création, le
développement, la gestion et le contrôle de toute société ou entreprise. Elle pourra en outre investir dans l'acquisition
et la gestion d'un portefeuille de brevets ou d'autres droits de propriété intellectuelle de quelque nature ou origine que
ce soit.

3.2 La Société pourra emprunter sous quelque forme que ce soit sauf par voie d'offre publique. Elle peut procéder,
uniquement par voie de placement privé, à l'émission de parts sociales et obligations et d'autres titres représentatifs
d'emprunts et/ou de créances. La Société pourra prêter des fonds, en ce compris, sans limitation, ceux résultant des
emprunts et/ou des émissions d'obligations ou de valeurs, à ses filiales, sociétés affiliées et/ou à toute autre société. La
Société pourra aussi donner des garanties et nantir, transférer, grever, ou créer de toute autre manière et accorder des
sûretés sur toutes ou partie de ses actifs afin de garantir ses propres obligations et engagements et/ou obligations et
engagements de toute autre société, et, de manière générale, en sa faveur et/ou en faveur de toute autre société ou
personne.

3.3 La Société peut, d'une manière générale, employer toutes techniques et instruments liés à des investissements en
vue d'une gestion efficace, y compris des techniques et instruments destinés à la protéger contre les créanciers, fluctua-
tions monétaires, fluctuations de taux d'intérêt et autres risques.

3.4 La Société pourra accomplir toutes opérations commerciales, financières ou industrielles, ainsi que toutes trans-
actions se rapportant à la propriété immobilière ou mobilière, qui directement ou indirectement favorisent ou se
rapportent à la réalisation de son objet social.

4. Durée.
4.1 La Société est constituée pour une durée illimitée.
4.2 La Société ne sera pas dissoute par suite du décès, de l'interdiction, de l'incapacité, de l'insolvabilité, de la faillite

ou de tout autre événement similaire affectant un ou plusieurs associés.

II. Capital - Parts sociales

Art. 5. Capital.
5.1. Le capital social de la Société est fixé à douze mille cinq cents Euro (EUR 12.500), représenté par douze mille cinq

cents (12.500) parts sociales sous forme nominative avec une valeur nominale d'un Euro (EUR 1) chacune, toutes sou-
scrites et entièrement libérées.

5.2. Le capital social de la Société pourra être augmenté ou réduit en une seule ou plusieurs fois par résolution de
l'associé unique ou, le cas échéant, de l'assemblée générale des associés délibérant comme en matière de modification
des Statuts.

Art. 6. Parts sociales.
6.1. Chaque part sociale donne droit à une fraction des actifs et bénéfices de la Société en proportion directe avec le

nombre des parts sociales existantes.
6.2. Envers la Société, les parts sociales de la Société sont indivisibles, de sorte qu'un seul propriétaire par part sociale

est admis. Les copropriétaires indivis doivent désigner une seule personne qui les représente auprès de la Société.
6.3. Les parts sociales sont librement transmissibles entre associés et, en cas d'associé unique, à des tiers.
En cas de pluralité d'associés, la cession de parts sociales à des non-associés n'est possible qu'avec l'agrément donné

en assemblée générale des associés représentant au moins les trois quarts du capital social.
La cession de parts sociales n'est opposable à la Société ou aux tiers qu'après qu'elle ait été notifiée à la Société ou

acceptée par elle en conformité avec les dispositions de l'article 1690 du Code Civil.
Pour toutes autres questions, il est fait référence aux dispositions des articles 189 et 190 de la Loi.
6.4. Un registre des associés sera tenu au siège social de la Société conformément aux dispositions de la Loi où il

pourra être consulté par chaque associé.
6.5. La Société peut procéder au rachat de ses propres parts sociales dans les limites et aux conditions prévues par la

Loi.
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III. Gestion - Représentation

Art. 7. Conseil de gérance.

7.1 La Société est gérée par un conseil de gérance composé d'au moins deux membres qui seront nommés par réso-
lution de l'associé unique ou de l'assemblée générale des associés, lequel/laquelle fixera la durée de leur mandat. Le(s)
gérant(s) ne sont pas nécessairement associé(s).

7.2 Les gérants sont révocables n'importe quand ad nutum.

Art. 8. Pouvoirs du conseil de gérance.

8.1. Tous les pouvoirs non expressément réservés à l'assemblée générale des associés par la Loi ou les présents Statuts
seront de la compétence du gérant ou, si la Société est gérée par plus de un gérant, du conseil de gérance, qui aura tous
pouvoirs pour effectuer et approuver tous actes et opérations conformes à l'objet social de la Société.

8.2. Des pouvoirs spéciaux et limités pour des tâches spécifiques peuvent être délégués à un ou plusieurs agents,
associés ou non, par le gérant, ou s'il y a plus de un gérant, par le conseil de gérance de la Société ou par deux gérants
agissant conjointement.

Art. 9. Procédure.

9.1. Le conseil de gérance se réunira aussi souvent que l'intérêt de la Société l'exige ou sur convocation d'un des
gérants au lieu indiqué dans l'avis de convocation.

9.2. Il sera donné à tous les gérants un avis écrit de toute réunion du conseil de gérance au moins 24 (vingt-quatre)
heures avant la date prévue pour la réunion, sauf en cas d'urgence, auquel cas la nature (et les motifs) de cette urgence
seront mentionnés brièvement dans l'avis de convocation de la réunion du conseil de gérance.

9.3. La réunion peut être valablement tenue sans convocation préalable si tous les membres du conseil de gérance de
la Société sont présents ou représentés lors de la réunion et déclarent avoir été dûment informés de la réunion et de
son ordre du jour. Il peut aussi être renoncé à la convocation avec l'accord de chaque membre du conseil de gérance de
la Société donné par écrit soit en original, soit par télégramme, télex, téléfax ou courrier électronique.

9.4. Tout gérant pourra se faire représenter aux réunions du conseil de gérance en désignant par écrit un autre gérant
comme son mandataire.

9.5. Le conseil de gérance ne pourra délibérer et agir valablement que si la majorité de ses membres sont présents ou
représentés. Les décisions du conseil de gérance ne sont prises valablement qu'à la majorité des voix. Les procès-verbaux
des réunions du conseil de gérance seront signés par tous les gérants présents ou représentés à la réunion.

9.6. Tout gérant peut participer à la réunion du conseil de gérance par téléphone ou vidéo conférence ou par tout
autre moyen de communication similaire, ayant pour effet que toutes les personnes participant à la réunion peuvent
s'entendre et se parler. La participation à la réunion par un de ces moyens équivaut à une participation en personne à la
réunion.

9.7. Les résolutions circulaires signées par tous les gérants seront considérées comme étant valablement adoptées
comme si une réunion du conseil de gérance dûment convoquée avait été tenue. Les signatures des gérants peuvent être
apposées sur un document unique ou sur plusieurs copies d'une résolution identique, envoyées par lettre ou téléfax.

Art. 10. Représentation. La Société sera engagée, en toutes circonstances, vis-à-vis des tiers par la signature conjointe
de deux gérants de la Société, ou, le cas échéant, par la/les signature(s) individuelle ou conjointe de toutes personnes à
qui de tels pouvoirs de signature ont été valablement délégués conformément à l'article 8.2. des Statuts.

Art. 11. Responsabilités des gérants. Les gérants ne contractent à raison de leur fonction aucune obligation personnelle
relativement aux engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société, dans la mesure où ces engagements sont
pris en conformité avec les Statuts et les dispositions de la Loi.

IV. Assemblée générale des associés

Art. 12. Pouvoirs - Droits de vote.

12.1. L'associé unique exerce tous les pouvoirs qui sont attribués par la Loi à l'assemblée générale des associés.

12.2. Chaque associé peut participer aux décisions collectives quel que soit le nombre de parts qui lui appartient.
Chaque associé possède des droits de vote proportionnels au nombre de parts sociales détenues par lui.

12.3. Tout associé pourra se faire représenter aux assemblées générales des associés de la Société en désignant par
écrit, soit par lettre, télégramme, télex, téléfax ou courrier électronique une autre personne comme mandataire.

Art. 13. Forme - Quorum - Majorité

13.1. Lorsque le nombre d'associés n'excède pas vingt-cinq associés, les décisions des associés pourront être prises
par résolution circulaire dont le texte sera envoyé à chaque associé par écrit, soit en original, soit par télégramme, télex,
téléfax ou courrier électronique. Les associés exprimeront leur vote en signant la résolution circulaire. Les signatures
des associés apparaîtront sur un document unique ou sur plusieurs copies d'une résolution identique, envoyées par lettre
ou téléfax.
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13.2. Les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles soient adoptées par des associés
détenant plus de la moitié du capital social.

13.3. Toutefois, les résolutions prises pour la modification des Statuts ou pour la dissolution et la liquidation de la
Société seront prises à la majorité des voix des associés représentant au moins les trois quarts du capital social de la
Société.

V. Comptes annuels - Affectation des bénéfices

Art. 14. Exercice social.
14.1. L'exercice social commence le premier janvier de chaque année et se termine le trente et un décembre.

14.2. Chaque année, à la fin de l'exercice social de la Société, le conseil de gérance, doit préparer le bilan et les comptes
de profits et pertes de la Société, ainsi qu'un inventaire comprenant l'indication des valeurs actives et passives de la Société,
avec une annexe résumant tous les engagements de la Société et les dettes des gérants, commissaire(s) aux comptes (si
tel est le cas), et associés envers la Société.

14.3. Tout associé peut prendre connaissance de l'inventaire et du bilan au siège social de la Société.

Art. 15. Affectation des bénéfices.
15.1. Les profits bruts de la Société repris dans les comptes annuels, après déduction des frais généraux, amortissements

et charges constituent le bénéfice net. Il sera prélevé cinq pour cent (5%) sur le bénéfice net annuel de la Société qui sera
affecté à la réserve légale jusqu'à ce que cette réserve atteigne dix pour cent (10%) du capital social de la Société.

15.2. L'assemblée générale des associés décidera discrétionnairement de l'affectation du solde restant du bénéfice net
annuel. Elle pourra en particulier attribuer ce bénéfice au paiement d'un dividende, l'affecter à la réserve ou le reporter.

15.3. Des dividendes intérimaires pourront être distribués à tout moment dans les conditions suivantes:

(i) un état comptable ou un inventaire ou un rapport est dressé par le gérant ou le conseil de gérance de la Société;

(ii) il ressort de cet état comptable, inventaire ou rapport que des fonds suffisants sont disponibles pour la distribution,
étant entendu que le montant à distribuer ne peut excéder les bénéfices réalisés depuis la fin du dernier exercice social,
augmenté des bénéfices reportés et des réserves distribuables mais diminué des pertes reportées et des sommes à allouer
à la réserve légale;

(iii) la décision de payer les dividendes intérimaires est prise par l'associé unique ou l'assemblée générale des associés
de la Société;

(iv) le paiement est fait dès lors qu'il est établi que les droits des créanciers de la Société ne sont pas menacés.

VI. Dissolution - Liquidation

16.1. En cas de dissolution de la Société, la liquidation sera assurée par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non,
nommés par résolution de l'associé unique ou de l'assemblée générale des associés qui fixera leurs pouvoirs et rémuné-
ration. Sauf disposition contraire prévue dans la résolution du (ou des) gérant(s) ou par la loi, les liquidateurs seront
investis des pouvoirs les plus étendus pour la réalisation des actifs et le paiement des dettes de la Société.

16.2. Le boni de liquidation résultant de la réalisation des actifs et après paiement des dettes de la Société sera attribué
à l'associé unique, ou en cas de pluralité d'associés, aux associés proportionnellement au nombre de parts sociales dé-
tenues par chacun d'eux dans la Société.

VI. Disposition générale

17. Pour tout ce qui ne fait pas l'objet d'une disposition spécifique par les présents Statuts, il est fait référence à la Loi.

Disposition transitoire

La première année sociale débutera à la date du présent acte et se terminera au 31 décembre 2014.

Souscription - Libération

Ces faits exposés, Agro Merchants European Holdings L.P., prénommée et représentée comme décrit ci-dessus, dé-
clare souscrire à douze mille cinq cents (12.500) parts sociales sous forme nominative avec une valeur nominale d'un
Euro (EUR 1) chacune, et les libérer entièrement par versement en espèces de douze mille cinq cents Euro (EUR 12.500).

La somme de douze mille cinq cents Euro (EUR 12.500) est à la disposition de la Société, ce qui a été prouvé au notaire
instrumentant, qui le reconnaît expressément.

Coûts

Le comparant a évalué le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui
incombent à la Société ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution à environ mille quatre cents Euros (1.400.-
EUR).

Décisions de l'associé unique

Et aussitôt, l'associé unique, représentant l'intégralité du capital social a pris les résolutions suivantes:
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1. Les personnes suivantes sont nommées comme gérants de la Société pour une durée indéterminée:

- M. Szymon DEC, gérant de sociétés, né le 3 juillet 1978 à Lodz, Pologne, ayant son adresse professionnelle au 26A,
boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg;

- M. Hugo NEUMAN, gérant de sociétés, né le 21 octobre 1960 à Amsterdam, Pays-Bas, demeurant au 16, rue J.B.
Fresez, L-1724 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg; and

- Mr Zachary SEREBRENIK, gérant de sociétés, né le 24 août 1978 in Texas, Etats-Unis d'Amérique, ayant son adresse
professionnelle au 333 South Grand Avenue, 28 th Floor, Los Angeles, CA 90071, Etats-Unis d'Amérique.

2. Le siège social de la Société est établi au 26A, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg.

Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, constate que sur demande du comparant, le présent acte est
rédigé en langue anglaise, suivi d'une version française, et en cas de divergence entre le texte anglais et le texte français,
le texte anglais fera foi.

Dont Acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire, il a signé le présent acte avec le notaire.

Signé: R. GALIOTTO et H. HELLINCKX.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 25 octobre 2013. Relation: LAC/2013/48661. Reçu soixante-quinze euros (75,- EUR).

Le Receveur ff. (signé): C. FRISING.

Pour expédition conforme, délivrée à la société sur demande, aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des
Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 31 octobre 2013.

Référence de publication: 2013152301/417.

(130186806) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 novembre 2013.

Indigo Luxembourg S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1470 Luxembourg, 70, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 181.290.

STATUTES

In the year two thousand and thirteen, on the twenty-first day of October.

Before Maître Roger Arrensdorff, notary residing in Luxembourg.

THERE APPEARED:

Mrs. Lana Jane Muneeb Abdel-Rahman Madi, companies director, born in Amman (Jordan), on December 23, 1951,
residing at 40 Bor Saeed Street, Abdoun, Amman, Jordan; and

Mr. Yassin Khalil Talhouni, companies director, born in Amman (Jordan), on May 8, 1973, residing at 40 Bor Saeed
Street, Abdoun, Amman, Jordan;

Both here represented by Mr. Patrice Gallasin, legal counsel, residing in Luxembourg, by virtue of two proxies given
on October 7, 2013. The said proxies, after having been signed ne varietur by the appearing parties and the undersigned
notary, will remain annexed to the present deed for the purpose of registration.

Such appearing parties, represented as stated here-above, have requested the officiating notary to enact the following
articles of association of a company which they declare to establish as follows:

1. Form and Name. There exists a public limited liability company (société anonyme) under the name Indigo Luxem-
bourg S.A. (the Company) which is governed by the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, in particular by the law
dated August 10, 1915, on commercial companies, as amended (the Law), as well as by the present articles of association
(the Articles).

2. Registered office.
2.1. The registered office of the Company is established in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg. It may be

transferred within the boundaries of the municipality by a resolution of the sole director or, in case of plurality of directors,
of the board of directors of the Company.

2.2. Branches, subsidiaries or other offices may be established either in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad
by a resolution of the sole director or, in case of plurality of directors, of the board of directors of the Company. Where
the sole director or, in case of plurality of directors, the board of directors of the Company determines that extraordinary
political or military developments or events have occurred or are imminent and that these developments or events would
interfere with the normal activities of the Company at its registered office, or with the ease of communication between
such office and persons abroad, the registered office may be temporarily transferred abroad until the complete cessation
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of these extraordinary circumstances. Such temporary measures shall have no effect on the nationality of the Company
which, notwithstanding the temporary transfer of its registered office, will remain a Luxembourg incorporated company.

3. Duration.
3.1. The Company is established for an unlimited period of time.

3.2. The Company may be dissolved, at any time, by a resolution of the general meeting of shareholder(s) of the
Company adopted in the manner required for the amendment of the Articles.

3.3. The Company shall not be dissolved by reason of the death or dissolution of the single shareholder.

4. Corporate Object.
4.1. The object of the Company is the acquisition of participations, in Luxembourg or abroad, in any companies or

enterprises in any form whatsoever and the management of such participations. The Company may in particular acquire
by subscription, purchase, and exchange or in any other manner any stock, shares and other participation securities,
bonds, debentures, certificates of deposit and other debt instruments and more generally any securities and financial
instruments issued by any public or private entity whatsoever. It may participate in the creation, development, manage-
ment and control of any company or enterprise. It may further invest in the acquisition and management of a portfolio
of patents or other intellectual property rights of any nature or origin whatsoever.

4.2. The Company may borrow in any form except by way of public offer. It may issue by way of private placement
only, notes, bonds and debentures and any kind of debt and/or equity securities. The Company may lend funds including,
without limitation, the proceeds of any borrowings and/or issues of debt securities to its subsidiaries, affiliated companies
and/or to any other company. It may also give guarantees and pledge, transfer, encumber or otherwise create and grant
security over all or over some of its assets to guarantee its own obligations and undertakings and/or obligations and
undertakings of any other company and, generally, for its own benefit and/or the benefit of any other company or person.

4.3. The Company may generally employ any techniques and instruments relating to its investments for the purpose
of their efficient management, including techniques and instruments designed to protect the Company against credit,
currency exchange, interest rate risks and other risks.

4.4. The Company may carry out any commercial, financial or industrial operations and any transactions with respect
to real estate or movable property, which directly or indirectly favour or relate to its object.

5. Capital.
5.1. The subscribed share capital is set at EUR 31,000.- (thirty-one thousand euro) represented by 100 (one hundred)

shares with a par value of EUR 310.- (three hundred ten euro) each, all subscribed and fully paid-up.

5.2. The extraordinary meeting of Shareholders, resolving in the manner required for the amendment of these Articles
of Association, and with the consent of the sole director, or in case of plurality of directors, the members of the board
of directors, may increase the subscribed capital.

6. Shares.
6.1. The shares are in registered form (actions nominatives) or bearer form (action au porteur) at the option of the

shareholder(s).

6.2. For shares in registered form, a shareholders register of the Company shall be kept at the registered office of the
Company, where it will be available for inspection by any shareholder. Such register shall set forth the name of each
shareholder, his residence or elected domicile, the number of shares held by him, the amounts paid in on each such share,
and the transfer of shares and the dates of such transfers. Ownership of shares will be established by the entry in the
shareholders register of the Company.

6.3. The Company may redeem its own shares within the limits set forth by the Law.

7. Transfer of Shares. Shares shall be transferred by a written declaration of transfer registered in the shareholders
register of the Company, such declaration of transfer to be executed by the transferor and the transferee or by persons
holding suitable powers of attorney. The Company may also accept as evidence of transfer other instruments of transfer
satisfactory to the Company.

8. Shareholders' meetings.
8.1. The sole shareholder assumes all powers conferred by the Law to the general meeting of shareholders. The

decisions of the sole shareholder are recorded in minutes or drawn-up in writing.

8.2. In case of plurality of shareholders, any regularly constituted meeting of the shareholders of the Company shall
represent the entire body of shareholders of the Company. It shall have the broadest powers to order, carry out or ratify
acts relating to all the operations of the Company.

8.3. The annual general meeting of the shareholder(s) of the Company shall be held, in accordance with the Law, in
Luxembourg at the address of the registered office of the Company or at such other place in the municipality of the
registered office as may be specified in the convening notice of such meeting, on the third Monday of June of each year.
If such day is not a business day for banks in Luxembourg, the annual general meeting shall be held on the next following
business day.
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8.4. The annual general meeting of the shareholder(s) of the Company may be held abroad if, in the absolute and final
judgment of the sole director, or in case of plurality of directors, the board of directors of the Company, exceptional
circumstances so requires.

8.5. Other meetings of the shareholder(s) of the Company may be held at such place and time as may be specified in
the respective convening notices of the meeting.

9. Notice - Quorum - Powers of attorney - Convening notices.

9.1. The notice periods and quorum required by law shall govern the notice for, and conduct of, the meetings of
shareholders of the Company, unless otherwise provided herein.

9.2. Each share is entitled to one vote.

9.3. Except as otherwise required by the Law or by these Articles, resolutions at a meeting of the shareholders of the
Company duly convened will be passed by a simple majority of those present or represented and voting.

9.4. An extraordinary general meeting convened to amend any provisions of the Articles shall not validly deliberate
unless at least one half of the capital is represented and the agenda indicates the proposed amendments to the Articles.

9.5. If the first of these conditions is not satisfied, a second meeting may be convened, in the manner prescribed by
the Articles, by means of notices published twice, at fifteen days interval at least and fifteen days before the meeting in
the Luxembourg official gazette, the Memorial, and in two Luxembourg newspapers. Such convening notice shall repro-
duce the agenda and indicate the date and the results of the previous meeting. The second meeting shall validly deliberate
regardless of the proportion of the capital represented. At both meetings, resolutions, in order to be adopted, must be
carried by at least two-thirds of the votes of the shareholders present or represented.

9.6. However, the nationality of the Company may be changed and the commitments of its shareholders may be
increased only with the unanimous consent of the shareholders and bondholders.

9.7. A shareholder may act at any meeting of the shareholders of the Company by appointing another person as his
proxy in writing whether in original, by telefax or cable.

9.8. Any shareholder may participate in a meeting of the shareholders of the Company by conference call or similar
means of communications equipment whereby all persons participating in the meeting can hear and speak to each other
and properly deliberate, and participating in a meeting by such means shall constitute presence in person at such meeting.

9.9. If all the shareholders of the Company are present or represented at a meeting of the shareholders of the Company,
and consider themselves as being duly convened and informed of the agenda of the meeting, the meeting may be held
without prior notice.

10. Management.

10.1.The Company shall be managed by a sole director where the Company has only one shareholder and by a board
of directors composed of at least three members in any other cases. The sole director or the members of the board of
directors need(s) not be shareholder(s) of the Company. Any director shall be elected for a term not exceeding six years
and shall be re-eligible.

Whenever a legal entity is appointed as a director of the Company (the Legal Entity), the Legal Entity must designate
a permanent representative to perform such director's mandate in its name and on its behalf (the Representative). The
Representative is subject to the same conditions and obligations, and incurs the same liability, as if he was performing
such director's mandate in his own name, without prejudice to the joint liability of the Legal Entity. The Legal Entity may
only revoke the Representative provided that it simultaneously appoints a new Representative.

10.2.The sole director, and in case of plurality of directors, the members of the board of directors shall be elected by
the shareholder(s) of the Company at the general meeting. The shareholder(s) of the Company shall also determine the
number of directors, their remuneration and the term of their office. A director may be removed with or without cause
and/or replaced, at any time, by resolution adopted by the general meeting of shareholder(s) of the Company.

10.3. In the event of vacancy in the office of a director because of death, retirement or otherwise, the remaining
directors may elect, by a majority vote, a director to fill such vacancy until the next general meeting of shareholder(s) of
the Company.

11. Board meetings.

11.1. In case of plurality of directors, the board of directors of the Company must appoint a chairman among its
members and it may choose a secretary, who need not be a director, and who shall be responsible for keeping the minutes
of the meetings of the board of directors of the Company and the minutes of the general meetings of the shareholder(s)
of the Company.

11.2.The board of directors of the Company shall meet upon call by the chairman or any two directors, at the place
indicated in the notice of meeting which shall, in principle, be in Luxembourg.

11.3.Written notice of any meeting of the board of directors of the Company shall be given to all directors at least 24
(twenty-four) hours in advance of the date set for such meeting, except in circumstances of emergency, in which case
the nature of such circumstances shall be set forth briefly in the convening notice of the meeting of the board of directors
of the Company.
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11.4. No such written notice is required if all the members of the board of directors of the Company are present or
represented during the meeting and if they state to have been duly informed, and to have had full knowledge of the agenda,
of the meeting. The written notice may be waived by the consent in writing, whether in original, by telefax or cable, of
each member of the board of directors of the Company. Separate written notice shall not be required for meetings that
are held at times and places prescribed in a schedule previously adopted by resolution of the board of directors of the
Company.

11.5. Any member of the board of directors of the Company may act at any meeting of the board of directors of the
Company by appointing, in writing whether in original, by telefax or cable, another director as his or her proxy.

11.6. Any director may participate in a meeting of the board of directors of the Company by conference call or similar
means of communications equipment whereby all persons participating in the meeting can hear and speak to each other
and properly deliberate, and participating in a meeting by such means shall constitute presence in person at such meeting.

11.7. The board of directors of the Company can deliberate and/or act validly only if at least the majority of the
Company's directors is present or represented at a meeting of the board of directors of the Company. Decisions shall
be taken by a majority of the votes of the directors present or represented at such meeting. In the event that at any
meeting the number of votes for and against a resolution is equal, the chairman of the meeting shall have a casting vote.

11.8. Resolutions signed by all directors shall be valid and binding in the same manner as if passed at a meeting duly
convened and held. Such signatures may appear on a single document or on multiple copies of an identical resolution and
may be evidenced by letter, telefax or telex.

12. Minutes of the board meetings.

12.1. The minutes of any meeting of the board of directors of the Company shall be signed by the chairman of the
board of directors of the Company who presided at such meeting or by any two directors of the Company.

12.2. Copies or extracts of such minutes which may be produced in judicial proceedings or otherwise shall be signed
by the secretary (if any) or by any director of the Company.

13. Decisions of the sole director. The decisions of the sole director of the Company are drawn in writing.

14. Powers of the sole director or of the board of directors. The sole director, and in case of plurality of directors,
the board of directors of the Company is vested with the broadest powers to perform or cause to be performed all acts
of disposition and administration in the Company's interest. All powers not expressly reserved by the Law, or by the
Articles to the general meeting of shareholder(s) of the Company fall within the competence of the sole director, and in
case of plurality of directors, the board of directors.

15. Delegation of powers. The sole director and in case of plurality of directors, the board of directors of the Company
is authorised to appoint a person, either director or not, without the prior authorisation of the general meeting of the
shareholder(s) of the Company, for the purposes of performing specific functions at every level within the Company. The
board of directors may thus delegate its powers for the conduct of the daily management of the Company, to one or
more directors, who will be called managing directors.

16. Binding signatures.

16.1.The Company shall be bound towards third parties by the single signature of its sole director or, in case of plurality
of directors, by the joint signature of any two directors of the Company in all matters or the joint signatures or single
signature of any persons to whom such signatory power has been validly delegated in accordance with article 15.1 of
these Articles.

16.2. Insofar as daily management is concerned, the Company shall be legally bound towards third parties by the sole
signature of any managing director of the Company.

17. Conflict of interests.

17.1.No contract or other transaction between the Company and any other company or firm shall be affected or
invalidated by the fact that any one or more of the directors or officers of the Company is interested in, or is a director,
associate, officer or employee of such other company or firm.

17.2. Any director or officer of the Company who serves as director, officer or employee of any company or firm with
which the Company shall contract or otherwise engage in business shall not, solely by reason of such affiliation with such
other company or firm, be prevented from considering and voting or acting upon any matters with respect to such
contract or other business.

17.3. In the event that any director of the Company may have any personal and opposite interest in any transaction
of the Company, such director shall make known to the board of directors of the Company such personal and opposite
interest and shall not consider or vote upon any such transaction, and such transaction, and such director's interest
therein, shall be reported to the next following general meeting of the shareholder(s) of the Company which shall ratify
such transaction. 17.4. In case there is only one shareholder in the Company, article 17.3. does not apply and the trans-
actions that are entered into between the Company and the director having an opposite interest to the one of the
Company are simply to be recorded in minutes.
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17.5. Article 17.3. and 17.4. do not apply when the relevant transactions/operations are made in the normal course of
business of the Company and are entered into on arm's length terms.

18. Statutory auditor.
18.1. The operations of the Company shall be supervised by one or several statutory auditor(s) (commissaire(s)). The

statutory auditor(s) shall be elected for a term not exceeding six years and shall be re-eligible.
18.2. The statutory auditor(s) will be appointed by the general meeting of shareholder(s) of the Company which will

determine their number, their remuneration and the term of their office. The statutory auditor(s) in office may be removed
at any time by the general meeting of shareholder(s) of the Company with or without cause.

19. Accounting year. The accounting year of the Company shall begin on the first January of each year and shall
terminate on the thirty-first of December of each year.

20. Allocation of profits.
20.1. From the annual net profits of the Company, five per cent (5%) shall be allocated to the reserve required by the

Law. This allocation shall cease to be required as soon as such legal reserve amounts to ten per cent (10%) of the capital
of the Company as stated or as increased or reduced from time to time as provided in article 5 above.

20.2. The general meeting of shareholder(s) of the Company shall determine how the remainder of the annual net
profits shall be disposed of and it may alone decide to pay dividends from time to time, as in its discretion believes best
suits the corporate purpose and policy.

20.3. The dividends may be paid in euro or any other currency selected by the single director, or in case of plurality
of directors, the board of directors of the Company and they may be paid at such places and times as may be determined
by the single director, or in case of plurality of directors, the board of directors of the Company. The single director, or
in case of plurality of directors, the board of directors of the Company may decide to pay interim dividends under the
conditions and within the limits laid down in the Law.

21. Dissolution and liquidation. The Company may be dissolved, at any time, by a resolution of the general meeting of
shareholder(s) of the Company adopted in the manner required for amendment of the Articles. In the event the Company
is dissolved, the liquidation shall be carried out by one or several liquidators (who may be physical persons or legal entities)
named by the general meeting of the shareholder(s) of the Company deciding such liquidation. Such general meeting of
shareholder(s) of the Company shall also determine the powers and the remuneration of the liquidator(s).

22. Applicable law. All matters not expressly governed by these Articles shall be determined in accordance with the
Law.

Transitory provisions

The first financial year shall begin today and it shall end on 31 December 2014.
The first annual general meeting of the shareholders of the Company shall be held in the year 2015.

Subscription and payment

Thereupon, the appearing parties, prenamed, declare to subscribe to the whole share capital of the Company as follows:
Mrs. Lana Jane Muneeb Abdel-Rahman Madi, prenamed, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 51 shares
Mr. Yassin Khalil Talhouni, prenamed, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 49 shares
TOTAL: one hundred shares . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 shares

The subscribed share capital of the Company has been fully paid up by contribution in cash, so that the amount of EUR
31,000.- (thirty-one thousand euro) is at the disposal of the Company, as has been proved to the officiating notary, who
expressly acknowledges it.

Estimate

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result
of its incorporation are estimated at approximately one thousand fourty-five euro (EUR 1,045.-).

Resolutions of the shareholders

The appearing parties, representing the entire subscribed share capital and being regularly constituted, immediately
proceeded to pass the following resolutions:

(i) that the number of directors of the Company be set at three (3);
(ii) that the number of statutory auditors (commissaires aux comptes) of the Company be set at one;
(iii) that there be appointed as directors of the Company for a period of six years:
- Mrs. Lana Jane Muneeb Abdel-Rahman Madi, prenamed;
- Mr. Yassin Khalil Talhouni, prenamed; and
- Mr. Patrice Gallasin, Lawyer, born in Villers-Semeuse (France), on December 9, 1970, with professional address at

70, route d'Esch, L-1470 Luxembourg.
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(iv) that there be appointed as statutory auditor (commissaire aux comptes) of the Company for a period of six years:

- Wellspring Investments S.à r.l., a company incorporated under the laws of Luxembourg, having its registered office
at 70, route d'Esch, L-1470 Luxembourg and registered with the Luxembourg Register of Commerce and Companies
under number B 161.279.

(v) that the registered office of the Company be set at 70, route d'Esch, L-1470 Luxembourg.

Declaration

The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that on request of the appearing parties
the present incorporation deed is worded in English, followed by a French version at the request of the same appearing
parties, in case of discrepancies between the English and the French texts, the English version will prevail.

WHEREOF the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the person appearing, said person appearing signed together with the notary the
present deed.

Suit la version française du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le vingt et un octobre.

Par-devant Maître Roger Arrensdorff, notaire de résidence à Luxembourg.

A COMPARU:

Mme Lana Jane Muneeb Abdel-Rahman Madi, administrateur de sociétés, née à Amman (Jordanie) le 23 décembre
1951, résidant au 40 Bor Saeed Street, Abdoun, Amman (Jordanie),

Mr Yassin Khalil Talhouni, administrateur de sociétés, né à Amman (Jordanie) le 8 mai 1973, résidant au 40 Bor Saeed
Street, Abdoun, Amman (Jordanie),

Tous deux ici représentés par Mr Patrice Gallasin, juriste résidant professionnellement à Luxembourg, en vertu de
deux procurations données le 7 octobre 2013.

Lesquelles procurations resteront, après avoir été signées "ne varietur" par les comparants et le notaire instrumentant,
annexées aux présentes pour être formalisées avec elles.

Lesquels comparants, aux termes de la capacité avec laquelle ils agissent, ont requis le notaire instrumentant d'arrêter
ainsi qu'il suit les statuts d'une société qu'ils déclarent constituer comme suit:

1. Forme et dénomination. Il existe une société anonyme de droit luxembourgeois, sous la dénomination de Indigo
Luxembourg S.A. (la Société) qui sera régie par les lois du Grand-Duché de Luxembourg, en particulier par la loi du 10
août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée (la Loi) ainsi que par les présents Statuts (les Statuts).

2. Siège social.

2.1. Le siège social de la Société est établi à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg. Il pourra être transféré dans
les limites de la commune par simple décision de l'administrateur unique ou, en cas de pluralité d'administrateurs, du
conseil d'administration de la Société.

2.2. Il peut être créé par simple décision de l'administrateur unique ou, en cas de pluralité d'administrateurs, du conseil
d'administration de la Société, des succursales, filiales ou bureaux tant au Grand-duché de Luxembourg qu'à l'étranger.
Lorsque que des événements extraordinaires d'ordre politique, économique ou social de nature à compromettre l'activité
normale au siège social, ou la communication aisée entre le siège social et l'étranger se produiront ou seront imminents,
le siège social pourra être transféré provisoirement à l'étranger jusqu'à cessation complète de ces circonstances anor-
males. Ces mesures provisoires n'auront toutefois aucun effet sur la nationalité de la Société, qui restera une société
luxembourgeoise malgré le transfert provisoire de son siège social.

3. Durée.

3.1. La Société est constituée pour une durée illimitée.

3.2. Elle peut être dissoute, à tout moment, par résolution de l'assemblée générale de l'actionnaire/des actionnaires
de la Société prise de la manière requise pour la modification des Statuts.

3.3. La mort ou la dissolution de l'actionnaire unique n'entraînera pas la dissolution de la Société.

4. Objet social.

4.1. La société a pour objet la prise de participations, tant au Luxembourg qu'à l'étranger, dans d'autres sociétés ou
entreprises sous quelque forme que ce soit et la gestion de ces participations. La Société pourra en particulier acquérir
par souscription, achat, et échange ou de toute autre manière tous titres, actions et autres valeurs de participation,
obligations, créances, certificats de dépôt et en général toutes valeurs ou instruments financiers émis par toute entité
publique ou privée. Elle pourra participer dans la création, le développement, la gestion et le contrôle de toute société
ou entreprise. Elle pourra en outre investir dans l'acquisition et la gestion d'un portefeuille de brevets ou d'autres droits
de propriété intellectuelle de quelque nature ou origine que ce soit.
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4.2. La société pourra emprunter sous quelque forme que ce soit sauf par voie d'offre publique. Elle peut procéder,
uniquement par voie de placement privé, à l'émission d'actions et obligations et d'autres titres représentatifs d'emprunts
et/ou de créances. La Société pourra prêter des fonds, en ce compris, sans limitation, ceux résultant des emprunts et/ou
des émissions d'obligations ou de valeurs, à ses filiales, sociétés affiliées et/ou à toute autre société. Elle peut également
consentir des garanties et nantir, céder, grever de charges toute ou partie de ses avoirs ou créer, de toute autre manière,
des sûretés portant sur toute ou partie de ses avoirs afin de garantir ses propres obligations et engagements et/ou
obligations et engagements de toute autre société et, de manière générale, en sa faveur et/ou en faveur de toute autre
société ou personne.

4.3. La société peut, d'une manière générale, employer toutes techniques et instruments liés à des investissements en
vue d'une gestion efficace, y compris des techniques et instruments destinés à la protéger contre les risques de change,
de taux d'intérêt et autres risques.

4.4. La Société pourra accomplir toutes opérations commerciales, financières ou industrielles ainsi que tous transferts
de propriété mobiliers ou immobiliers, qui directement ou indirectement favorisent la réalisation de son objet social ou
s'y rapportent de manière directe ou indirecte.

5. Capital social.

5.1. Le capital social souscrit de la Société est fixé à EUR 31.000,-(trente et un mille euros) représenté par 100 (cent)
actions ayant une valeur nominale de EUR 310,- (trois cent dix euro) chacune, toutes souscrites et entièrement libérées.

5.2. L'assemblée extraordinaire des actionnaires, délibérant de la manière requise pour la modification des statuts, et
avec l'accord de l'administrateur unique ou en cas de pluralité d'administrateurs le conseil d'administration de la Société,
peut augmenter le capital souscrit.

6. Actions.

6.1. Les actions sont nominatives ou au porteur au choix de(s) l'actionnaire(s).

6.2. Pour les actions nominatives, un registre des actionnaires de la Société sera tenu au siège social de la Société et
pourra être examiné par chaque actionnaire. Le registre contiendra le nom de chaque actionnaire, son lieu de résidence
ou domicile élu, le nombre d'actions détenu par lui, les paiements effectués pour chaque action et tous transferts d'actions
et les dates respectives de ces transferts. La propriété des actions nominatives sera établie par l'inscription au registre
des actionnaires de la Société.

6.3. La Société peut acquérir et détenir ses propres actions conformément aux conditions et limites prévues par la loi.

7. Cession des actions. La cession d'actions s'effectue par une déclaration écrite de cession inscrite au registre des
actionnaires et signée par le cédant et le cessionnaire ou par toute personne les représentant au moyen de procurations
valables. La Société peut accepter comme preuve de la cession tout document qu'elle jugera approprié.

8. Assemblées des actionnaires.

8.1. L'actionnaire unique assume tous les pouvoirs conférés à l'assemblée générale des actionnaires par la Loi. Les
décisions de l'actionnaire unique sont consignées dans des procès-verbaux ou prises par écrit.

8.2. En cas de pluralité d'actionnaires, toute assemblée des actionnaires de la Société régulièrement constituée repré-
sente l'ensemble des actionnaires de la Société. Elle aura les pouvoirs les plus larges pour ordonner, exécuter ou ratifier
tous les actes relatifs aux opérations de la Société.

8.3. L'assemblée générale annuelle de(s) l'actionnaire(s) de la Société se réunit, conformément à la Loi, au siège social
de la Société à Luxembourg à l'adresse de son siège social ou à tout autre endroit dans la municipalité du siège social
spécifié dans la convocation de l'assemblée, le troisième lundi de juin de chaque année. Si ce jour n'est pas un jour ouvrable
bancaire à Luxembourg, l'assemblée générale annuelle se réunit le premier jour ouvrable qui suit.

8.4. L'assemblée générale annuelle de l'actionnaire/des actionnaires de la Société peut se réunir à l'étranger si l'admi-
nistrateur unique, ou en cas de pluralité d'administrateurs, le conseil d'administration de la Société, estime que des
circonstances exceptionnelles l'exigent.

8.5. Les autres assemblées de(s) l'actionnaire(s) de la Société sont tenues aux lieux et places spécifiés dans les convo-
cations respectives de chaque assemblée.

9. Convocation - Quorum - Procurations - Avis de convocation.

9.1. Les conditions posées par la loi en matière de délai de convocation et de quorum régiront les convocations et la
tenue des assemblées des actionnaires de la Société, sauf disposition contraire des Statuts.

9.2. Chaque action donne droit à une voix.

9.3. A moins que la Loi ou les Statuts n'en disposent autrement, les résolutions des assemblées des actionnaires de la
Société dûment convoquées seront valablement prises à la majorité simple des actions présentes ou représentées et
participant au vote.

9.4. Une assemblée générale extraordinaire convoquée pour la modification des Statuts ne pourra valablement déli-
bérer que si au moins la moitié du capital est représentée et que l'ordre du jour indique les propositions de modification
des Statuts.
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9.5. Si la première de ces conditions n'est pas remplie, une seconde assemblée est convoquée, de la manière prévue
par les Statuts, par des avis publiés deux fois dans le Mémorial et dans deux journaux luxembourgeois, à quinze jours
d'intervalle au moins et quinze jours avant l'assemblée. L'avis de convocation reprend l'ordre du jour et indique la date
et l'issue de l'assemblée précédente. La seconde assemblée pourra valablement délibérer quelque soit le capital repré-
senté. Au cours de chaque assemblée, les résolutions ne peuvent être prises que par une majorité représentant les deux
tiers des actionnaires présents ou représentés.

9.6. La nationalité de la Société peut être modifiée et l'engagement de ses actionnaires augmenté uniquement avec
l'accord unanime des actionnaires et obligataires de la Société.

Tout actionnaire pourra se faire représenter à toute assemblée des actionnaires de la Société en désignant une autre
personne comme son mandataire par écrit, que ce soit par remise d'une procuration originale ou par télécopie ou câble.

9.7. Tout actionnaire peut participer à une assemblée des actionnaires de la Société par conférence téléphonique ou
par tout autre moyen de communication similaire, ayant pour effet que toutes les personnes participant à la réunion
peuvent s'entendre, se parler et délibérer dûment. Une telle participation sera assimilée à une présence physique.

9.8. Si tous les actionnaires de la Société sont présents ou représentés à une assemblée de actionnaires de la Société
et considèrent avoir été valablement convoqués et informés de l'ordre du jour de l'assemblée, l'assemblée pourra être
tenue sans avis de convocation.

10. Administration.

10.1. La Société est administrée par un administrateur unique quand la Société n'a qu'un seul actionnaire et par un
conseil d'administration composé d'au moins trois membres dans tous les autres cas. L'administrateur unique ou les
membres du conseil d'administration n'ont pas besoin d'être actionnaires de la Société. Les administrateurs seront nom-
més pour un mandat de six ans maximum et seront rééligibles.

Chaque fois qu'une personne morale est nommée aux fonctions d'administrateur (la Personne Morale), la Personne
Morale est tenue de nommer un représentant permanent en vue d'exercer son mandat d'administrateur en son nom et
pour son propre compte (le Représentant). Le Représentant est soumis aux mêmes conditions et encourt la même
responsabilité civile que s'il exerçait en son nom propre et pour son propre compte, sans préjudice de la responsabilité
solidaire de la personne morale qu'il représente. La Personne Morale ne peut révoquer son représentant qu'en désignant
simultanément son successeur.

10.2. L'actionnaire unique ou l'assemblée générale des actionnaires nomme l'administrateur unique, et en cas de plu-
ralité d'administrateurs, les membres du conseil d'administration. L'(les) actionnaire(s) détermine(nt) également leur
nombre, leur rémunération et la durée de leurs mandats. Un administrateur peut être révoqué à tout moment et de
manière discrétionnaire par l'assemblée générale de(s) actionnaire(s) de la Société.

10.3. En cas de vacance d'un poste d'administrateur suite au décès, à la démission ou autrement de celui-ci, les admi-
nistrateurs restants peuvent élire à la majorité un administrateur pour pourvoir au remplacement du poste vacant jusqu'à
la prochaine assemblée générale de l'actionnaire/des actionnaires de la Société.

11. Réunions du conseil d'administration.

11.1. En cas de pluralité d'administrateurs, le conseil d'administration de la Société nomme parmi ses membres un
président et peut nommer un secrétaire, administrateur ou non, responsable de la tenue des procès-verbaux des réunions
du conseil d'administration de la Société et des assemblées générales de l'actionnaire/des actionnaires de la Société.

11.2. Le conseil d'administration est convoqué par le président ou par deux administrateurs, au lieu indiqué dans la
lettre de convocation, qui sera, en principe, à Luxembourg.

11.3. La lettre de convocation pour toute réunion du conseil d'administration de la Société est donnée à l'ensemble
des administrateurs au moins 24 (vingt-quatre) heures avant la date prévue pour la réunion, sauf en cas d'urgence, auquel
cas la nature de ces circonstances est spécifiée brièvement dans la lettre de convocation de la réunion du conseil d'ad-
ministration de la Société. 11.4.Une lettre de convocation n'est pas requise si tous les membres du conseil d'administration
de la Société sont présents ou représentés au cours de la réunion et s'ils déclarent avoir été valablement informés et
avoir connaissance de l'ordre du jour de la réunion. Avec l'accord unanime des administrateurs, il peut être renoncé à la
procédure de convocation par écrit soit en original, soit par télécopie ou câble. Aucune convocation spéciale n'est requise
pour des réunions tenues à une période et à un endroit approuvé dans une résolution du conseil d'administration pré-
cédemment adoptée.

11.5. Tout administrateur ne pouvant assister à une réunion du conseil d'administration peut mandater un autre
administrateur par écrit soit en original, soit par télécopie ou câble.

11.6. Tout administrateur peut participer à une réunion du conseil d'administration de la Société par conférence
téléphonique ou par tout autre moyen de communication similaire, ayant pour effet que toutes les personnes participant
à la réunion peuvent s'entendre, se parler et délibérer dûment. Une telle participation sera assimilée à une présence
physique.

11.7. Le conseil d'administration de la Société ne peut délibérer et/ou agir valablement que si au moins la moitié des
administrateurs de la Société sont présents ou représentés à une réunion du conseil d'administration de la Société. Les
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décisions sont prises à la majorité des voix des administrateurs présents ou représentés à la réunion. En cas d'égalité des
votes, le président aura la voix prépondérante.

11.8. Les résolutions signées par tous les administrateurs produisent les mêmes effets que les résolutions prises à une
réunion du conseil d'administration dûment convoquée et tenue. De telles signatures peuvent apparaître sur des docu-
ments séparés ou sur des copies multiples d'une résolution identique et peuvent résulter de lettres, téléfax ou télex.

12. Procès-verbaux des réunions du conseil d'administration.

12.1. Les procès-verbaux de chaque réunion du conseil d'administration de la Société seront signés par le président
du conseil d'administration de la Société présidant la réunion ou par deux administrateurs de la Société.

12.2. Les copies ou extraits de ces procès-verbaux destinés à servir en justice ou ailleurs sont signés par le secrétaire
(le cas échéant) ou par un administrateur de la Société.

13. Décisions de l'administrateur unique. Les décisions de l'administrateur unique sont prises par écrit.

14. Pouvoirs de l'administrateur unique ou du conseil d'administration. L'administrateur unique et en cas de pluralité
d'administrateurs le conseil d'administration de la Société est investi des pouvoirs les plus larges afin d'accomplir tous les
actes de disposition et d'administration dans l'intérêt de la Société. Tous les pouvoirs non expressément réservés par la
Loi ou par les Statuts à l'assemblée générale de l'actionnaire/des actionnaires sont de la compétence de l'administrateur
unique et en cas de pluralité d'administrateurs, du conseil d'administration de la Société.

15. Délégation de pouvoirs. L'administrateur unique, et en cas de pluralité d'administrateurs, le conseil d'administration
de la Société est autorisé à nommer des fondés de pouvoir de la Société, sans l'autorisation préalable de l'assemblée
générale de l'actionnaire/des actionnaires de la Société, pour l'exécution de missions spécifiques à tous les niveaux de la
Société. Le conseil d'administration peut ainsi déléguer la gestion journalière de la société à un ou plusieurs administrateurs
qui prendront la dénomination d'administrateurs-délégués.

16. Représentation.

16.1 La Société sera engagée, vis-à-vis des tiers, dans tous les actes par la signature individuelle de son administrateur
unique ou, en cas de pluralité d'administrateurs, par la signature conjointe de deux administrateurs dans tous les cas ou
la signature conjointe ou la signature individuelle de toutes personnes auxquelles un pouvoir de signature a été donné
conformément à l'article 15 des Statuts.

16.2 Dans le cadre de la gestion journalière, la Société est valablement engagée envers les tiers par la signature indi-
viduelle d'un administrateur-délégué de la Société.

17. Conflit d'intérêts.

17.1 Aucun contrat ou aucune transaction entre la Société et une autre société ou entreprise ne sera affecté ou invalidé
du fait qu'un ou plusieurs administrateurs de la Société y a un intérêt ou est un administrateur ou un employé de telle
autre société ou entreprise.

17.2 Tout administrateur de la Société remplissant les fonctions d'administrateur ou étant employé dans une société
ou entreprise avec laquelle la Société doit conclure un contrat ou entrer en relation d'affaires, sera pris en compte,
prendra part au vote et agira par rapport à toutes questions relatives à tel contrat ou telle transaction, indépendamment
de son appartenance à telle autre société ou entreprise.

17.3 Au cas où un administrateur de la Société à un intérêt personnel dans, ou contraire à toute transaction de la
Société, celui-ci en informera le conseil d'administration de la Société et ne sera pas pris en compte ni ne votera eu égard
à cette transaction. La prochaine assemblée générale de l'actionnaire/des actionnaires ratifiera ladite transaction.

17.4 Lorsque la Société comprend un actionnaire unique, l'article 17.3. n'est pas applicable et il est seulement fait
mention dans un procès-verbal des opérations intervenues entre la Société et son administrateur ayant un intérêt opposé
à celui de la Société.

17.5 L'article 17.3. et 17.4. ne sont pas applicables lorsque des décisions du conseil d'administration ou de l'adminis-
trateur concernent des opérations courantes et conclues dans des conditions normales.

18. Commissaire.

18.1 Les opérations de la Société seront surveillées par un ou plusieurs commissaires. Les Commissaires sont nommés
par l'assemblée générale de l'actionnaire/des actionnaires pour un terme n'excédant pas six ans et seront rééligibles.

18.2 Les commissaires sont nommés par l'assemblée générale de l'actionnaire/des actionnaires de la Société qui dé-
termine leur nombre, leur rémunération et la durée de leur mandat. Le(s) commissaire(s) en fonction peuvent être
révoqués à tout moment et de manière discrétionnaire par l'assemblée générale de l'actionnaire/des actionnaires de la
Société.

19. Exercice social. L'exercice social commencera le 1 er janvier de chaque année et se terminera le 31 décembre de
chaque année.
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20. Affectation des bénéfices.
20.1 Il sera prélevé sur le bénéfice net annuel de la Société cinq pour cent (5%) qui seront affectés à la réserve légale.

Ce prélèvement cessera d'être obligatoire lorsque la réserve légale aura atteint dix pour cent (10%) du capital social de
la Société tel qu'il est fixé ou tel que celui-ci aura été augmenté ou réduit de temps à autre conformément à l'article 5
des Statuts.

20.2 Après le prélèvement affecté à la réserve légale, l'assemblée générale de l'actionnaire/des actionnaires de la Société
décidera souverainement de l'affectation du solde restant du bénéfice net qui sera disponible afin d'être distribué. L'as-
semblée peut notamment, de manière discrétionnaire, décider de procéder à la distribution de dividendes.

20.3 Les dividendes sont payés en euros ou dans toute autre devise déterminée par l'administrateur unique, et en cas
de pluralité d'administrateurs, le conseil d'administration de la Société et sont payés aux lieux et dates déterminés par
l'administrateur unique, et en cas de pluralité d'administrateurs, le conseil d'administration. L'administrateur unique, et
en cas de pluralité d'administrateurs, le conseil d'administration de la Société peut décider de payer des dividendes
intérimaires sous les conditions et dans les limites fixées par la Loi.

21. Dissolution et liquidation. La Société peut être en tout temps dissoute par une décision de l'assemblée générale
de l'actionnaire/des actionnaires de la Société adoptée de la manière requise pour la modification des Statuts. En cas de
dissolution de la Société, il sera procédé à la liquidation par les soins d'un ou de plusieurs liquidateurs (personne physique
ou morale) nommé(s) par l'assemblée générale de l'actionnaire/des actionnaires de la Société qui aura décidé de dissoudre
la Société, et qui déterminera, le cas échéant, les pouvoirs et la rémunération du ou des liquidateurs.

22. Droit applicable. Toutes les questions qui ne sont pas régies expressément par les présents Statuts seront tranchées
en application de la Loi.

Dispositions transitoires

Le premier exercice social commence aujourd'hui et se terminera le 31 décembre 2014.

La première assemblée générale annuelle se tiendra en 2015.

Souscription et paiement

Les parties comparantes déclarent avoir souscrit à l'entièreté du capital social de la Société comme suit:
Mme Lana Jane Muneeb Abdel-Rahman Madi, pré-qualifiée, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 51 actions
Mr Yassin Khalil Talhouni, pré-qualifié, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 49 actions
TOTAL: cent actions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 actions

Le capital social de la Société a été entièrement libéré par versement en espèces, de sorte que la somme de trente et
un mille euros (EUR 31.000,-) est à la disposition de la Société, ce qui a été prouvé au notaire instrumentant, qui le
reconnaît expressément.

Frais

Les comparants ont évalué le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit,
qui incombent à la Société ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution à environ mille quarante-cinq euros
(EUR 1.045,-).

Résolutions des actionnaires

Les comparants pré-qualifiés, représentant l'intégralité du capital social souscrit, ont de suite pris les résolutions sui-
vantes:

(i) le nombre d'administrateurs de la Société est fixé à trois (3);

(ii) le nombre des commissaires aux comptes de la Société est fixé à un;

(iii) sont nommé administrateurs de la Société pour une période de six ans:

- Mme Lana Jane Muneeb Abdel-Rahman Madi, pré-qualifiée;

- Mr Yassin Khalil Talhouni, pré-qualifié;

- Mr Patrice Gallasin, juriste, né le 9 décembre 1970 à Villers-Semeuse (France) avec adresse professionnelle à 70,
route d'Esch, L-1470 Luxembourg.

(iv) est nommée commissaire aux comptes de la Société pour une période de six ans:

Wellspring Investments S.àr.l., une société de droit luxembourgeois ayant son siège social à 70, route d'Esch, L-1470
Luxembourg, et enregistrée auprès du registre de commerce et des sociétés de Luxembourg sous le numéro B 161.279.

(v) le siège social de la Société est fixé à 70, route d'Esch, L-1470 Luxembourg.

Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, constate que sur demande des comparants, le présent acte en
langue anglaise, suivi d'une version française, et en cas de divergence entre le texte anglais et le texte français, le texte
anglais fera foi.
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DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, les comparants ont signés le présent acte avec le

notaire.
Signé: GALLASIN, ARRENSDORFF.
Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 25 octobre 2013. Relation: LAC / 2013 / 48609. Reçu soixante-quinze euros

(75,- €).
Le Receveur ff. (signe): FRISING.

Pour expédition conforme délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 4 novembre 2013.

Référence de publication: 2013152728/537.
(130187542) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 novembre 2013.

KRAV-MAGA Luxembourg a.s.b.l., Association sans but lucratif.
Siège social: L-2244 Luxembourg, 30, rue du Soleil.

R.C.S. Luxembourg F 8.986.

STATUTS

1. Dénomination, Siège et Durée

Art. 1 er .  Est créée sous la dénomination «KRAV MAGA LUXEMBOURG asbl.» une association sans but lucratif,
dont le siège est fixé à l'adresse, 30, rue du Soleil L.-2244 Luxembourg. La durée de l'association est illimitée.

2. Objet de l'association

Art. 2. L'objet de l'association est de propager et d'enseigner la pratique du Krav Maga, méthode de self-défense
israélienne. Pour ce faire, l'association s'engage:

- à organiser régulièrement des cours de formation
- d'organiser la formation des enseignants y compris au niveau du maniement et de la maîtrise des armes concernées

par cette discipline,
- à permettre à ses membres une évolution permanente, par le biais de l'attribution de ceintures
- à promouvoir la pratique du Krav Maga sous toutes ses formes, notamment par l'organisation de stages, colloques,

rencontres, ou encore par la publication de bulletins d'info.

Art. 3. L'association se réserve le droit de s'affilier à toute organisation nationale ou internationale ayant un objet
identique au sien, ou plus généralement ayant comme objet la pratique de la self-défense ou des arts martiaux.

3. Membres

Art. 4. Krav Maga LUXEMBOURG asbl. se compose de membres actifs, inactifs, et de membres honoraires.

Art. 5. Pour devenir membre, il faut obtenir l'accord du comité, avoir atteint l'âge de 16 ans (sauf dérogation d'un
membre du Comité Directeur), payer une cotisation annuelle dont le montant est fixé annuellement en fonction des
différentes charges. Les membres honoraires peuvent être dispensés entièrement ou partiellement du versement d'une
cotisation.

Art. 6. La qualité de membre se perd:
- par démission
- par décès
- par non-paiement de la cotisation, après un seul et unique rappel adressé par lettre recommandée
- par exclusion prononcée par la majorité simple du comité et ceci pour motif grave, notamment pour toute action

portant ou tendant à porter atteinte aux intérêts ou à la bonne réputation de l'association. Toute décision d'exclusion
sera notifiée à l'intéressé par lettre recommandée et ceci dans un délai de 8 jours à partir de la date de prise de décision.

Art. 7. L'associé démissionnaire ou exclu n'a aucun droit sur le fonds social et ne peut pas réclamer le remboursement
des cotisations qu'il a versées.

Art. 8. Tous les membres de l'association ont une obligation générale de discrétion. Ils s'engagent à ne tenir publique-
ment aucun propos susceptible de nuire à l'image de marque de l'association.

4. Le comité

Art. 9. KRAV MAGA LUXEMBOURG asbl. est administré par un comité composé par un nombre minimum de 3
membres. Le président, le secrétaire et le trésorier ont les mêmes droits. Le nombre de membres du comité n'est pas
limité vers le haut, mais s'adapte à fur et à mesure des besoins de l'association.
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Art. 10. L'élection des membres du comité et de la fonction du président se fait à l'AGO par la majorité des voix. Le
trésorier et le secrétaire sont choisis au sein du comité. Tous les mandats sont valables cinq ans et sont renouvelables.

Art. 11. Toute décision au sein du comité est prise à la majorité simple. Au moins la moitié des membres du comité
doivent être présents. En cas de vote égalitaire, le vote du président est décisif.

Art. 12. Le président dirige les réunions, surveille toutes les activités de l'association et représente celle-ci vers l'ex-
térieur. Au cours de l'AGO, il rend compte des activités de l'association.

Le secrétaire s'occupe des correspondances de l'association qu'il signe avec le président. Il s'occupe de la gestion des
problèmes quotidiens et veille au classement des documents de l'association. En cas d'absence du président, le secrétaire
le remplace dans ses fonctions.

Le trésorier encaisse les cotisations annuelles et gère toutes les recettes et dépenses de l'association. Les comptes
sont soumis à l'AGO dans un délai inférieur à six mois à compter de la clôture de l'exercice.

5. L'Assemblée Générale

Art. 13. Une assemblée générale a lieu une fois par an. Elle peut être convoquée de façon extraordinaire, sur demande
d'un cinquième des membres ou si le comité le juge comme nécessaire. Tous les membres de l'association y sont con-
voqués 15 jours à l'avance par affichage dans les locaux de l'association et / ou par courrier électronique.

L'ordre du jour est joint à la convocation. Un membre désirant ajouter un point à l'ordre du jour doit le remettre au
moins 7 jours à l'avance au président.

Art. 14. Une délibération de l'assemblée générale est nécessaire pour les objets suivants:

- la modification des statuts;

- la nomination et la révocation des administrateurs;

- l'approbation des budgets et des comptes;

- la dissolution de l'association.

Art. 15. L'assemblée générale ne peut valablement délibérer sur les modifications aux statuts que si l'objet de celles-
ci est spécialement indiqué dans la convocation, et si l'assemblée réunit les deux tiers des membres. Aucune modification
ne peut être adoptée qu'à la majorité des deux tiers des voix. Si les deux tiers des membres ne sont pas présents ou
représentés à la première réunion, il peut être convoqué une seconde réunion qui pourra délibérer quel que soit le
nombre des membres présents.

Art. 16. Le compte-rendu de l'assemblée générale peut être envoyé aux membres sur simple demande via courrier
électronique.

6. Divers

Art. 17. En cas de dissolution, le patrimoine de l'association sera donné à des oeuvres caritatives.

Art. 18. Le Comité Directeur peut, s'il le juge nécessaire, établir un règlement intérieur destiné à déterminer les détails
d'exécution des présents statuts. Il est soumis à l'approbation de l'assemblée générale.

Référence de publication: 2013152283/76.

(130186165) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 octobre 2013.

Sonica Investments S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2661 Luxembourg, 44, rue de la Vallée.

R.C.S. Luxembourg B 127.083.

EXTRAIT

Il résulte du Procès-Verbal de l'Assemblée Générale Extraordinaire tenue en date du 6 novembre 2013 que:

1. L'assemblée décide de nommer Monsieur Gianluca NINNO, employé privé, né le 7 avril 1975 à Policoro (Italie),
demeurant professionnellement à L-2661 Luxembourg, 44, rue de la Vallée, en tant qu'administrateur unique de la société.

L'actionnaire décide de fixer le mandat de l'administrateur unique à une durée déterminée, et de manière à ce que son
mandat expire à l'issue de l'assemblée générale à tenir en l'an 2014.

2. L'actionnaire décide de fixer le siège social à L-2661 Luxembourg, 44, rue de la Vallée.

3. L'actionnaire décide d'élire un nouveau commissaire aux comptes, à savoir la société de droit américain FGS Con-
sulting LLC, dont le siège social est situé à USA-NV 89101 Las Vegas, 520, S -7 th Street, Suite C.

L'actionnaire décide de fixer le terme de la durée du mandat du commissaire ci-avant nommé de manière à ce qu'il
expire à l'issue de l'assemblée générale annuelle statutaire prévue pour se tenir en 2014.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Luxembourg, le 12 novembre 2013.
Pour extrait conforme
Signature

Référence de publication: 2013158922/22.

(130194567) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 novembre 2013.

R3 Treatment Finance (Luxembourg) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 84.750.000,00.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 153.381.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

Extrait des résolutions prises par l'associé unique de la Société en date du 29 octobre 2013

L'associé unique de la Société:

- approuve le rapport du commissaire à la liquidation;

- donne décharge au commissaire à la liquidation et au liquidateur de la Société;

- prononce la clôture de la liquidation et constate que la Société a définitivement cessé d'exister en date du 29 octobre
2013;

- décide que les livres et documents sociaux seront déposés et conservés chez SGG S.A. pendant une durée de cinq
ans à l'adresse suivante: 412F, Route d'Esch, L-2086 Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 12 novembre 2013.
R3 Treatment Finance (Luxembourg) S.à r.l. en liquidation volontaire
Signature

Référence de publication: 2013158195/21.

(130193051) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 novembre 2013.

Rospine Holdings S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2121 Luxembourg, 231, Val des Bons-Malades.

R.C.S. Luxembourg B 162.499.

Le présent document est établi en vue de mettre à jour les informations inscrites auprès du Registre de Commerce
et des Sociétés de Luxembourg concernant:

- Le changement d'adresse professionnelle de Monsieur Michel-Joseph OSTERTAG,Administrateur A et Président du
Conseil d'Administration de la Société qui est désormais à Jumeirah Beach Residence, Bâtiment Oasis Beach Tower, Villa
142, The Lakes, UEA, Dubaï.

Pour extrait conforme
SG AUDIT SARL

Référence de publication: 2013158190/14.

(130193346) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 novembre 2013.

Roses et Fleures Holding SA, Société Anonyme.

Siège social: L-1840 Luxembourg, 43, boulevard Joseph II.

R.C.S. Luxembourg B 79.516.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 (version abrégée) ont été déposés au registre de commerce et des sociétés
de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 15 novembre 2013.
Pour la Société
Un mandataire

Référence de publication: 2013159604/13.

(130195087) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 novembre 2013.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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